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Par décret du Maréchal de Franoe, 

Chêf de l'Etat, en date du 27 Fé'­ ," " 
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31 décembre
iiAdministrateur en Chef. des Colonies 
;i 

a été nommé Gouverneur de 3' olasse !! 
desoolonies et Commissaire de Franoe 

31 décembre 
au To~o. 
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14 marS No 165' - Arrêté modifiant .et 
complétant l'arrêté nO 269 du 30 

mai 1941 réglementant l'importa­
 Nous, i'vURÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS;: 

, .. ' 
par voie -de terre et réglementant .,:i Vu la loi du 9 mars 1928 portant revlsion du code de~ 
la d,culation du bétail au Togn 299 

tion et l'exportation des, anïmaux 

justice militaire pour l'armée de terre; , ~. 

17 mars N0 198 - Dédsionportant orga­ Vu la loi du 25 aoOt 1940 portant constitution de corps, 
nisation du COUrS public de fangue et de cadres civils au département de la guerre; ,; " 
éwé pour l'année scolair.c 1942. 299 Vu. la loi du 15 septembre 1940 'porlant constitution <le; 

20 mars - N° 180 - Arrêté portant location, ca&es d'agents et d'employés civils au département de la', 
des véhicu;es à gazogène adminis~ guerre; ~ 

tifs au commerce local. . . . 299 Le conseil des ministres entendu; , 
'Reetifi""tif à l'arrêté nO 318 du 25 juin 1941 relatif au .'!
droit d'enregistrement et de tim~ DECRETONS: 

bre _ .. :1300 
i' ARTICLE PREMIER. Les" foncti,ms et attributions'Personnel. 300 

dévolues par .la loi du 9 mars 1928 portant revision,Divers . 301 
du code de justice militaire pour l'armée de terre :1 

t 0 - Aux officiers de justice militaire; :TEXTES PUB.L1ES A TITRE D'INFORMATION' i . 20 - Aux officiers greffiers, aux adjudants-chefs et! 
ACTES nu POUVOIR CENTRAL aux adjudants commis greffiers; . ' ; 

1941 30 - Aux oous-<Qfficiers huissiers appariteurs, ; 
TI décembre Décret approuvant une délibératiOll sont transférées aux membres du corps civil de hl' 

du conseil de gouvernement de justice militaire créé par la {Qi du 25 a.oût t 940. 
J'Indochine portant fixation, pour suivant les distinctions ci-après': .1.942, de contingents, annuels Ji 

l'importation, ~ . . .. . • " 30~ 
 Les fonctions et attributions des officiers de justiCë! 

27 déeembre Décret portant admission en fran~ . militaire aux magistrats du corps' civil de la justic.e.' 
ellise douanière en Indochine pour ;! militaire', " . "f: 
1942, de produits orîginair.es des ! Les fondions ~ attribution~ des officiers greffiers;
colonies frança,isee. •.•• 304 ,",ux greffiers du corps civil de la justice militaire ;': 

• • 
1 
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li . ~ 
• Le.li .. fonctions et attributions des adjUd'à~ts-~hefs et l'. .Vu le ,décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
.des adjudants commis greffiers aux commis greffiers tion et de publication des textes réglementaires au Togo; " 
.(lu oorps civil de la J'ustice militaire; .. Vu' le décret du 29 avril 1929 portant création d'un ser- ., 

v~ce météorologique· colonial, promulgué au Togo .le 7 août 
, Les fonctions et attributions d~s sous-officiers huis- 1929, et les textes ultérieurs qni l'ont modifié; 
siers apparltèurs aux ~huissiers appariteurs du corps Vu le décret du 8 décembre 1941; 

civil de la justice militaire. . Vu le, bordereau nO 62 ti:. p./I en date du 21 février·19~2 


.ART.' 2. Les foncti.ons démilles par l'article 266 du Haut-Commissaire de l'Afrique française; 
du code de justice"militaire pOlir l'armée de terre aux :i 
officiers comptables, aux sous-officiers comptables et .Ji' 
aux sous-officiers surveillants des établissements péni- i: 
tentiaires militaires sont transférées aux membres du 
oorps civil 4e la justice niilitaire créé par la l.oi du 1: 
25 août 1940 suivant les distinctions ci-après: P 

Les fonctions des officiers èomptabjes aux adjoints / 
,administratifs du corps civil- de la justice militaire; il 

Les fonctions des sous-officiers comptables aux " 
,agents aides-comptables du. c.orps .civil de la justice i' 
militaire; 
. . Les fonctions des sou&<offiders surveillants aux sur­ .~ iveillants des établissements pénitentiaires du. corps ' 

l
'icivil de la justice mïlitaire, , 

ART. 3. ~ La dénomination ,« juge d'instruction ». il 
est substituée à celle de "juge d'instruction militaire»" 
dans tous les cas où cette dernière es.t employée dans 
la loi diJ 9 mars 1928 portaI)t revision dt! code de ,. 

. . , 
justice militaire pour l'armée de terre, ii 

ART. 4. - Les dispositions de la loi dtt 9 mars '!j
1928 portant revisi<ln du code de jusJice militaire il 
pour l'armée de terre $Ont abrogées en ce qu'elles 
ont de contraire aux dis""sitions de la p' résente loi "l' 

V" 

et de c<;Ues des lois des 25 août 1940 portant consti­ 1 

tution de corps et de 'cadres civils au dé'partement de Il 
ia guerre et, 15 septembre 1940 portant oonstitution '.. 

, decadres d agents et d'employés civils au départe- !, 
ment de la guerre. 

ART. 5. - Le ministre secrét"ire d'Etat à 1. guerre .1 .. 
et les secrétaires d'Etat aUX colonies et à 'l'aviation 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I:exécu­
-tion du présent décret, qui sera publié au /oumal 
officiel et exécuté comme bi de l'Etat., 

Fait à Vichy, le 14 septembre 1Q41. 
PHILIPPE PETAIN. . 

. Par le Maré.chal de France, Chef de l'Etat Français: 
- Le grhtéral d'armée, ' 


commandant en ellef des forces terrestres, 

.. ministre secrétaire d'Etal à la guerre, 


Général HUNTZIGER. 
Le garde lies sceaux, 

ministre secrétaire d'Etat à la justia!, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat. aux 'colonies, ' 
Amiral PLATON. 

Le secrétaire d'Etal à l'aviation, 
Général BERGERET.. 

Ser~i.e....lêo!ol.giques 

ARRETE No l6ï prcmulgurllit al" Tog,? tg dééret fi" 
8~ décembre 1941 coordol1.lumt l'action des serl';ces 
météorologiques métropolitains etcololÙI1.Il.<. 

L'AoMINISTRATEUREN, CHEr OES COL<JNIES, 
CHEVALIER DE LA U!OION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGe< P.!., 
VU le décret du 23 mars '1921 d.éterlllinant les attributions 

et les Pouvoirs du Commissaire "de la RépubHqu~ au Togo; 
Vu le dé<ret du 19 septembre 1936porlant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié· par celui' du 
20 juillet 1937; . 

1. 

i; 
1: 
'1 Il 

l'
d 

!1
l' 

' 

. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans 
toire du Togo' placé SOus le mandat de la 
le décret du' 8 décembre 1941 coordonnant 
des services météprol.ogiques métropolitains 
niaux, 

le 'terri­
France, 
J'action 

et colo­

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré. publié 
et oommllniqué part.out .où beSüin sera. 

l<,mé, le 17 mars 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 

yNous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEr DE L'ETAT FRANÇAlS, , 
Vu le décret du 2, novembre 1930 créant l'office national' 

météorologique; 
. Vu le décret du 29 avril -1929 créant le service météoroio­

gique C91onjaJ; 
Vu le décret du 12 janvier 1938 fixant le statul du person­

nel -du cadre technique de l'office national météorologique; 
mouif!é par l'arrêté du 15 mars 1938 el les décrels du 
29 juillet 1938 et.du 30 août 1939; 

Vu le dé<ret du 7 mai 1938. portant réorganisation du pcr­
sonnel du service météorologique colonial; .. 

Sur le ra~port du secrétaire d'Etat à l'aviation, dn secré­
taire d'Etat anK colonies et du ministre secrétaire d'Etat à 
l'économie nationale et aux finances; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER: - Dans un delai de tr.ois· mois, 
les- statuts du corps technique de l'office national mé­
téorol.ogique et du corps des ingénieurs météorolo­
gistes ooloniaux seront refondus de manière à devenir, 
éqUivalents, à J'exception des indemnités et avantages. 
divers qui sont altaéltés à l'affectati.on dans la colonie. 
Cette revision n'entraînera l'augmentation ni des ef­
feetifs du personnel ni des crédits alloués aux deux 

' corps. ­
Les nouveaux statuts seront établis par décrets en_ 

oollseil d'Etat dans les ronditions prévues par l'arn­
cie 2- de la ioi du 14 septembre 1941 sur l'organt­
salion des cadres des services publics de l'Etat. 

ART. 2. - Lès f.oncti.onnaires des cadres tecltniques j 

de l'.office national météorologique pourront être dé­ " 
::. tachés de la métropole dans lUne colonie. Ce détaclte­
: ment se fera par périodes ren.ouvelables oont la durée 

minima correspondra .à deux séj.ours c.onsécutifs dans 
les colonies .où le séj\lur réglementaire est de deux 

. ans et à 'lln séjour dans les, autres colonies. . . 
Récipl'Oquement, les' météorologistes coloniaux potlr_ 

ront être détacltés en France, par périodes renouvela-, 
bles d'une durée minima de trois ans. Ce détachement 

,"' 
pourra être acoordé notamment aux météorologistes 
coloniaux qui, !le pouvant rejoindre leur poste pour 
raiwn de santé, seront reconnUs aptes à "servir dans 
la métropole:" , , ' , , 

ART. 3. - La formation scientifique et tec,hnique 
des ingénieurs· météorologistes colonia11x nouvellement 
recrutés est confiée à l'ûffice naHonal météorologique. 
Celui-ci organiset'a des stages de perfectionnement 

, technique pour le personnel déjà. mis en service a\.lx 

colonies. Les stages ainsi prévus' auront lieu à l'cx­

pirati.on de 1\10 des ,congés passés dans la métrilpole., 
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ART. 4. - La coordinatian des' recherches météo­

-.' . 

Légali8a~ion des a"cles notariés .' 
ral'Ûgiques dans l'empire français est assurée par Je. 
directeur de, l''Ûffice. natian'al 'météomlagique, qui en 
établit le programme, d'accord avec· l'insp'ecteur gé­
néral' du service météomlogique colanial. L''Ûffice na­
tional météomlagiqlle fera' bénéficier le service météo­
rologiquecolanial de ses moyens de recherche. En 
particulier le ch'Ûix, l'étude et la mise au point des 
matériels nouveaux sont confiés à l'affice national 
météorolagique, assisté d'un spécialiste dU service mé­
téorolagique colanial. 

ART. 5. -- Les colonies ser,ont effectivement repré­
sentées dans les différents arganismes de l''Organisa­
tion météorolagique internati'Ûnale. Le directeur de 
l'affice nati'Onal météorolagique est chargé d'assurer 
l'unité de doctrine de la France ,et de son empire
datls les relati'Ûns météorol'Ogiques internatianales. Ce 
haut foncti'Ûnnaire 'Ou son représentant fera ,office de 
chef de la <!élégati'Ûn française dans les réunions inter­
nationales relatives à la météorolagie. 

ART. 6. - Le directeur de l'affice natianal météo­
ralagique est .chargé de coord'Û,nner l'action, des ser­
vices météorologiques métrapolitains et coloniaux. li 
soumet au secrétaire d'Etat aux colonies tautes pro­
positions 'utiles au perf~ctionnement et au dévelop­
pement du réseau météomlagique impérial, en ce qui 
concerne tant les observations que les transmissions. 
_Les dépenses de matériel et de personnel des ser­

vices météomlagiques colaniaux salit inscrites au bud­
get de chaque, colanie. Toutef.ois, si le, budget de la 
col'Onie n'est pas en état d'assumer les dépenses re­
quises pat une améli'Orati'on que le secrétaire d'Etat 
à l'aviatian tiendrait pour indispensable, le secrétaire 
d'Etaf aux colonies subviendra à ces, dépenses au 
m'Oyen des crédits qui lui seront délégués à cet effet 
par le secrétaire d'Etat à l'air. 

ART. 7. --, Le directeur de l'office national métoSo­
rol'ogique est chargé d'assurer l'ul)ification ratianl1e11e 
des méthodes d'exploitation dans la métr,opole et dans 
l'empire. 11 a qualité pour 'Organiser et contrôler la 
pratection des grandes liaisons aériennes., Les instruc­
tions nécessaires à cet égard semnt transmises par 
l'intermédiaire du service central de la météorologie 
coLoniale. Les inspections techniques sont confiées, soit 
au chef du service météomlogique colonial, soit, après 
accord au sur demande du secrétaire d'Etat aux co­
lanies, à, des, f.onctionnaires du corps technique de 
l'affice national météorolagique désignés par le secré­
taire d'Etat à l'aviatian. ' '. 

ART. 8. - Le secrétaire d'Etat à l'aviation, le secré­
taire d'Etat aux col'Onies et le ministre, secrétaire 
d'Etat à, l'éconamie nati'Onale et aux finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécuUqn 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel. 

Fait à Vichy, le 8 décembre 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de Franc~, Chef de l'Etat Français.: 

Le secrétaire d'Etat d'l'aviation, 
Général BERGERET. 

Le secrétave 'd'Etat aax colonies, 
Amiral PLATON. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
'à l'économie nationale et aax finances, 

Yves BOUTHILLlI;R. 

. . . 
ARRETE No 168 promulguant au Togo le décret da. 

~ 

19 décembre 1941 supprimant la formalité du visa .' 
et de légalisation du secrétaire d'Etat aux colo­
nies pour les 'aetes dressés en France, destinésd 
être produits dans les colonies et pour les actes 
'dressés dans les colonies dont il doit être fait 
usage en France. 

" 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEr, DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P: 1., _ 

Vu le décret du 23 'mars 1921 déterm,inant les -,attributions.' ';,J 
et les pouvoirs du Commissaire ,de la République au Togo; -~ 

Vu le décret du 19. septembre 1936 portant réduction de: ~I 
dépenses a,dministratives du Togo, modifié par, 'celui du ,1 

20 i1tillet 1937; :,;1' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; ,~ 

Vu le décret du 31 décembre 1936 relatif à la fonnalité ~ 
de légalisation des actes notariés passés en France, en Algérie,. 'Il 
à la Réunion et aux Antilles, dont il est fait_lLSage' dans les. ":"'::'" 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat rele~. 
vant du ministère des colonies, promulgué au- Togo le·. 9, fé~ 
vrier 1937; " . -. 

Vu le décret du 19 décembre 1941; '~ 

Vu le bordereàu nO 62 A. p-II en date du 21 février 1942. ~j
du Haut-Commissaire de l'Afrique française; :: 

ARRETE: 1 
/' ARTICLE, PREMIER. -:- Est promulgué dans le terri-,: 

toire du Togo placé sous le mandat de la, France, 
le décret du 19 décembre 1941 supprimant la ~ormalité:' 
du visa et de légalisation du secrétaire d'Etat aux j" 

colonies pour les actes dressés en France destinés à :' 
être produits dans les colonies et pour les actes dres- ; 
sés dans les colonies dont il doit être fait usage en 
France. 

ART. 2. - Le, présent arrêté sera enregistré, publié' 
et communiqué partout aù besoin sera. .,1 

Lom~, le 17 mars 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEr DE L'ETAT FRANÇAIS" 

Sur le rapport du s~crétaire d'Etat -aux colonies et du. 
garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat à la justicej 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu les lois du 9 aoOt 1919 et· du 20 décembre 1933; 
Vu les décrcts du 16 octobre 1919 et du 31 décembre­

1936; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - La formalité du visa apposé: 
par le secrétaire d'Etat aux colonies sur les actes, 
authentiques de t.oute nature établis en France ou 
à l'étranger et destinés à être pr,oduits dans les: 
col'Onies, protedorats et territoires sous mandat rele-.. ' 
vant du secrétariat d'Etat , aux coLonies est . supprimée" 

ART. 2. - La formalité de la légalisation par le 
secrétaire d'Etat 'aux colonies pour les actes de taute 
nature émanant des colonies, protectorats et territoires 
sous mandat relevant du secrétariat d'Etat aux cola~ 
nies et devant être produits en forme authel1Hque ,en 
France ou dans leS territoires relevanldu secrétariat 
d'Etat aux colonies est supprimée. 

ART. 3., - Les actes authentiques établis dans les 
oolonies, pays <\e protectorat et terl'itoires sous mandat' • 
relevant du secrétariat d'Etat aux 6olonies et destinés . 
à être produits hors des territoires où ,ils ont été: 
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étabÎis dèmeurent soumis à la légalisation' par le 
gouverneur ou par son délégué avant leur départ de 
la colonie,' sauf exception prévue en faveur des actes 
d'état civil. 

ART. 4. '- Les ~ctes lluthentiques de toute nature 
étabiis dans les colonies, pays de protectorat et terri ­
t'Ûires sous mandat· relevant du secrétariat d'Etat aux 

•colonies demeurent ,soumis à la légalisation par le 
secrétaire d'Etat aux colonies lorsqu'il y aura lieu 

· de les prQduire devant les, autorités étrangères et 
sauf conven.lions internationales contraires. 

ART. 5. - Toutes dispositions contraires à celles 
du présent décret sont abrogées. 

ART. 6.•'. Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de J',exéciIti-on du présent décret, qui sera' 
publié au J oumal officiel de l'Etat françai~, aux JoUI'­
naux officiels des colonies. et territoires intéressés et 
inséré au· BIIUetin officiel du secrétariat d'Etat aux 
colonies. ' 

Fait à' Vichy, le 19 décembre .1941. 

PHlUPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secl'étaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 
Le gal'de de~ sceaux, 

ministre secrétail'e d'Etal à la justice, 
joseph BARTHÉLEMY. 

Pupilles de. la ...Iioll 

· ARRET.E No 178 p/omq;lgalllli au Togo la loi du 
24 décembl'e 1941 étendant aux tenlio/I'es l'elevant 
dit ,secrétal'iat d'Etat- au); colonies, le' bénéfice de 
1'1. législqtion SU/' les pupilles de la nation. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE' LA LtOION D'HONNEUR, • 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO' P. 1., 
Vu- le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les" pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du. 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Tog'o, modifié par celui du 
20 juillet 1937; • 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo~ 

Vu l'article 19 de la loi du-,29 mars 1918, rendant applica. 
bIc aux colonies la loi, du 27 juillet 1917 sur les. pupilles 
de la nation; promulguée en A. O. E. le 27 octobre 1921; 

Vu le décret du 24' mai 1923, rendant applicable aUx colo· 
nies et pays de protectorat dépendant du ministère des colo~· 
nies '1a loi du 26- oct~bre 1922J _modîfiant diverses dispositions 
de la loi du 21 juillet 1911 susvisée promulgué en A. (J. F. 
le .12 juillet 1923;, . ' . 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applica­
ble au Cameroun ,et au TogQ~ promulgué au Togo le 12 jujf~ 
Ici 1924;. '. . 

Vu la loi du 24 décembre 1941; 
Vu. le bordereau nO 8, A, p,fl en date du 5 mars 1942 

du Haùt-Commissaîre de F,Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _.- Est promulguée dans le terri­

toire du Togo' placé sous le mandat de la France, 
,Iii loi du· 24 décembre 1941 étendant .aux territoires 
relevant du seérétariat' d)Etat aux ooJ.onies, le bénéfice 
de la législation sur les pupilles de la .nati-on. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, 'le 20 mars 1942, 
J. de SAINT-ÀLARY. 

Nous, MARéCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'EfAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu l 

DECRETONS: 

A'RTICLE PREMIER. - Le bénéfice des dispositions 
de la loi du 27 juillet 1917 ,instituant les pupilles 
de la nation, modifiée par la loi du 26, octobre 1922, 
est éfendu aux catégories d'enfants suivantes: 

10 Aux orphelins dunt le phe 'ou le soutien de 
Jamille a été tué ou est mort de bless'ures reçues au 
cours d'opérations effectuées, sur un théâtre d'opéra­
tions, par les armées de terre, de mer 'ou de l'air; 
lorsque le caractère d'opérations de guerre aura été 
reconnu par des arrêtés interministériels contresignés 
par les secrétaires d'Etat intéressés et par le secrétaire 
d'Etal' à l'économie nati'onale et aux finances; 

2<>- Aux enfants nés avant la fin des opérations 
visées au paragraphe précédent ou dans les trois cents t 
jours qui aumnt suivi. leur cessa tian, lorsque le père , 
ou le soutien de famille se trouve,à. raison de bles- ;" 
sures reçues ou de maladies contractées au cours des­

1 dites opérations, dans l'incapaCité de pO'Uf\l{)ir. à leurs 
1.. Qbligati-ons et à leurs charges de chef de faniille. 

1 ART. 2. ~ Ces dIspOSitions sont applicables. à 
1 l'Algérie, à la T,unisie, au Maroc, à la Syrie, au Liban ': 
1 et aux territvÎres relevant du secrétariat d'Etat aux 

colonies. 

ART. 3. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exéouté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le24 décembre 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat français: 
L'amil'ai de la flotte, vice-président du conseil,' 

ministl'e secrétaire d'Etat à la défense nationale, 
IUtX affail'es éil'angèl'es, à la mat'ine 

et à la guerl'e, pa.r intérim, 
Amiral DARLAN. 

Le mlmstre secrétaire d'Etat , 
à l'économie nalionale et aux .{inallCes, 'l 

Yves BOUTHILLIER. 
Le gal'de des scefloUx, 


ministre secrétail'e d'Etat à la justice, 

Joseph' BARTHÉLEMY. 

Le ministre secrétail'e d'Etat à l'inférieur, 
Pierre PUCHEU. 

Le général de bl'igade aérienne, 

secrétaire d'Etat à l'al'ialion, 


Général BERGERET. 
Le vice-amil'al, secrétaire d'Etal CI/lX colonies; 

Amiral PLATON. 

Mise en valeur des colonha8 

1 
1 ARRETE No 170 pl'omulguant au Togo 1(1 loi du 

31 décembre 1941 autorisant la participation deL., l'Etat en faveU/' de cedaines sociétés ou établisse­
ments Pllblics en vue d'assul'er la mise en valeur 
des colonies. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF' pES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D~HONt'iEUR> 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les' pouvoirs du CommisS;aire de la République au Togo-; 

Vu le décret du 19 septembre 1935 pOrtant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui au 
20 juillet 1931; . 
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Vu fe décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
_ ti?n et. de publication des textes réglementaires au Togo; 

'Vu la loi du 31. déc~mbre 1941; 
Vu le' bordereau nO '78 A. p./I en date du 28 février lQ42 
~ ·Ha.ut.Commissaire -de )' Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
la loi du 31 décembre 1941 autorisant la participation 
de l'Etat en faveur de certaines sociétés ou établisse· 
ments publics en vue d'assurer la mise en valeur des 
colonies. 

AIn. 2 . ...: Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où bèsoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1942. 

J. de SAINT·ALARY. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CliE!' DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - En vue d'assurer la mise en­
valeur des oolonies, il· pourra être accordé, soit à des 
sociétés ,ou établissements publics existants; soit à des 
sociétés 'qui seraient. spécialement créées à cet effet, 
des avances imputables à un oompte spécial à ouvrir 
dans les écritures du trésor. 

Dans le niême but, la garantie de l'Etat pourra 
être accordée aux capitaux d'origine privée empruntés 
par les sociétés OU établissements publics susvisés et 
investis par eux aux colonies. 

L'Etat pourra, enfin, participer au capital des socié· 
tés qui exercent leur exploitation aux colonies. 

ART. 2. - L'attribution des avances et l'octroi de 
la garantie de l'Etat feront l'objet d'arrêtés du secré· 
taire d'Etat à l'économie nationale et aux finances 
pris après avis d'une commiss.ion comprenant: 

Deùx représentants du secrétaire d'Etat aux oolonies·, 
dont le directeur des affaires économiques, président; 

Trois représentants dù secrétaire d'Etat à l'éoono· 
mie nationale et aux finances; 
" Un représentant de la banque d'émission de la 

colonie intéressée. . 

ART. 3. - Une convention sera passée dans chaque 
cas; après accord du secrétaire d'Etat à l'éoonomie 
nationale et aux finances, entre le secrétaire d'Etat 
aU{Coolonies. et la société ou l'établissement public 
bénéficiaire soit d'une avance, S'oit de la garantie' 
prévue à l'article 1er. 
. Ces oonvèntions fixeront le taux et les modalités 

de remboursement des avances, les sûretés exigées 
des sociétés ou établissements publics bénéficiaires 
,d'une avance oudè la garantie de l'Etat et les condi· 
tIons dans lesquelles l'Etat l).()urra être appelé à 
participer aux bénéfices. 

ART. 4. -- Toute participation de' l'Etat au capital 
d'une société devra donl1er lieu à l'avis préalable de 
la commission instituée à l'article 2 du présent décret. 

. 

;1 
l' 

'. 

'~-~~~---.-.---------J.. 
Les crédits, nécessaires scront ouverts. au budget ·.du ' 
secrétariat d'Etat aux colonies. . 

ART. 5. - Le présent décret sera publié au li)I"nat'~ 
olticiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 31 décembre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Cl1ef de l'Etat "Français:' 
Le ministre secrétaire d'Etai 

à l'économie naiionale et aux finances, 
Yves .J3oUTHILLIER. 

Le secrétaire d'Etat aux coIOl1.i(i!s,' 
Amiral PLATON. 

Désertion des maria:J8 du co.merCI!: ] 
I~ 

ARRETE No 169 promulguanl aa Togo le décret dll ~" 
31 décembre 1941 rellddttl. applicables aux équi-~, 
pages des navir~s ayalli leur pori d'attache dallS ": 
les colonies les disposition.s de ta loi du 23 (Ioût "li 
1941 réprilllatti. les déserlion.s des marin.s du com· , 
III_~ : 1 

L'ADMiNISTRATEUR . EN CHEF DES COLONIES, .;1 
CHEVALIER" DE LA LÉotQN D'HONNEUR, ,:: 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de !a République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction ,des 
dépenses administratives du Togo, modifié par .celui' du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur te mode de' promulgd~ 'j
tion et de publicalion des textes réglementaires .au Togo; >,; 

Vu la loi du 23 août 1941 réprimant les 
marins du commerce et de, la pêehc, publiée 
du 1er novembre 1941 i - . 

Vu le décret du 31 décembre 1941; 
Vu le bordereau nO 78 A. 1>./1 en date du 

du Haut~Commissajre de l'Afriqu!! fran~ise; 

désertions des .1 

au J. o. Togç 

28 février 1942 

ARRETE.: 
ARTICLE PREMIER. Est 

toire du Togo placé sous 
le. décret du 31 décembre 
aux équipages des navires 

promulgué dans le terri· ~; 
le mandat de la France, . 
1941 rendant applicables 
ayant leur port. d'attache , 

dans les colonies les dispositions de la loi du. 23 août 
1941 réprimant les désertions des marins du oommerœ, 

AIn. 2. - Le présent arrêté sera enregistré~ publié ., 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1942. 

J. de S~INT.ALARV. 
~~~~-

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHE!' DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport de l'amiral de la flotte, ministre secrétaire 
d'Etat à la marine, et du vice~amiraJ secrétaire d'Etat aux 
eolonies i ~ 

Vu la loi du 23 aoo.t 1941 réprimant la désertion' -des' 
ffi;lrins du commerce et de pêche; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de la loi du 

23 août 1941 sont applicables aux 'navire, ayant 
leur port d'attache dans un port d'une colonie, d'tm 
pays de protectorat ou sous' mandat relevànt du 
secrétadat d'Etat aux oolonies. 
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ART. 2. - te ministre secrétaire d'Etat à la marine 
et le secrétaire d'Etat aux oolonies sont chargés, cha­
cull en ce qui lé concerne, ;le l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel. ' 

Fait à Vicby, le 31 décembre 1941. 
, PHILIPPE PETAIN. ~, 

Par le' ftàiéchal de FrilOce, Chef de l'Etat Français: 
, L'amiml de la flotte, 

'mtnistre secrétllire d'Etat à 1/1 marine, 
Amiral DAIlLAN. 

Le vice-lIm{ral, 
secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

Organi..lion général,e de la nalion 
pour le te:mps de guerre 

ARRETE No 171 promulguant {lU Togo le décret du 
12 ianvier 1.942 précisant les dispositiOllS de l'arti· 
cle 10 du déeretdu 2 mai 1939, portant règlement 
d'l1(iministration publique pour l'applicatioll dallS 
les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 

v' cnlornes ,de 1/1 loi du 11 iuillet 1938, en ce qui. 
COncerne le!; sanctiollS applicables en cas d'infrac: 
tioltS aux arrêtés des chefs de territoires. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF ,DÈS CoLONlES, 
, CHEVAÙEI( "'PE LA Ltol~N P'HONNEt.'I(J 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 màrs 1921 déterminant les attributions 
et" les pouvoirs du Commissaire de la Répl:1blique au Togo; 
- Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' réduction des 
dépenses administratives du TOg~1 modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril 19'24 sur le mode de promulga· 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis· 
tration publique: pour Papplication de Ja loi du 11 juillet 
1938, sur l'organisation générale de la nation pour le temps 
de guerre dans les territoires d'outre.mer dépendant de l'autow 
'rité du ministre des· colonies, promulgué au Togo le 2 sep­
tembre 1939; , 

Vu le déerel du 12 janvier 1942; 
'Vu le bordereau nO 62 A. p./l en date du 21 février J942 

.du Haut~~ommjssail'e de l'Afrique française; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMiER. Est pmmulgué dans le terrî· 

toire du Togo pla~é csous le mandat de la France, 
le décret du 12 janvier 1942 précisant les dispositions 
de l'article 10 du décret du 2 mai 1939, portant 
règlement d'administration publique pour, l'application 
dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
oolonies, de la J.-~i du, If juillet 1938, en ce qui 
oqncerne ,les sancti<lns applicables en cas d'infractions 
aux arrêtés des chefs de territoires. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1942, 
J. de SAINT-ALARY, 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FIlANÇAlS, 
. Bor le' t:apport ·du ministre secrétaire d'Etat à la défense 
nationale et du secrétaire d'Etat aux colonies; 

Vu 'la loi du 11 juillet 1938; 
Vu le rè~lement d'administratiôn publigue du 2 mai J939 

pris pour 1 application de la loi du JJ juillet 1938; 

Vu le ,sénatus·consulte du 3 mai 1854; 

Le conseil d'Etat entendu; 


DECRETONS: 
ARTICLE PREMiER. ' Le deuxième alinéa de l'arti· 

cle 10 du décret du 2 mai 1939 portant règlement 
d'administration publique pour .l'application aux terri· 

, toires relevant du secréfariat d'Etat aux colonies de 
la loi du Il juillet 1938 est modifié comme suit: 
« les sancti<lns applicables en cas' d'infraction à ces 
«dispositions sont celles prévues aux quatrième, 
« cinquième et sixième alinéas de l'article 46 de la 
« l<li du Il juillet 1938 ". 

ART. 2. - Le ministre secrétaire d'Etat à la défense 
natkmale et le secrétaire d'Etat aux colonies sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Joumat officiel 
de l'Etat français. 

, Fait ,à Vichy, le 12 janvier 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

j 
Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amiral de la flotte, 
ministre secrét{/ire d'etat à la défense /l{/tionale, 


min./stre secrétaire d'Etat à la guerre, 

par intérim, 


Amiral DARLAN. 

Le secrétaire d'Etat ({ux colo/tles, 

Amiral PLATON. 

Mariages ] 
ARReTE No 181 promulguant au. Togo le décret· du 
 ',l,.""
16 ;alwier 1942 étendant dU territoire du Togo te 

décret du 15 ill/n 1939 réglementant les mariages 
entre indigènes en A. 

L'ADMINISTRATEUR 
CHEVALŒR DE 

CoMMISSAIRE DE 

O. F. et en .fi. E. F. 

EN CHEF DES COLONIES, ,'1. 

LA LÉOION D'HONNEUR, ~ . 

FRANCE AU ToGo P. 1., 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les, attributions 
et- les pouvoirs du- Commissaire' de la République au Togo; 

Vu Je déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses ~admînistratives du Togo) modifié par cciui du 
20 juillet 1937; cil 

Vu le déeret du J6 avril J924 sur le mode de promulga- ,J 
tian et de publication des textes réglemen~ires au Togo; .: 

Vu le déeret du J6 janvier J942; , ~ 
Vu le bordereau nO 85 A. ?JI en' date du 5 mars 1942 

du Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

'ARRETE:
l " ARTICLE PREMIER. . - Est promulgué dans le terri­, toire du Togo placé sous le mandat de la Franee, 

le décret. du 16 janvier 1942 étendant au territoirel, dt! Togo le décret du 15 juin 1939 réglementant les 
mariages entre indigènes en A. O. F. et en A, E. F. 

ART. 2. - Le présent arrêté serà enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 mars 1942, 
J. de SAINT-AuRY. 

Nous, MARÉCHAL -DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai J854; 
Vu le déeret du J5 juin 1939; 
Sur le rap~~t du secré~aire d'Etat auX colonies; 

DECRÉTONS: 
ARTICLE - PREMIER; - Sont étendues au territoire 

du Togo les dispositions du décret précité du 15 juin 
1939, réglementant les mariages entre indigènes en 
Afrique occidentale française et en Afrique équatoriale 
française. 
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l' "!ART. 2, -- Le secl'étaire d'Etat aux colonies est 
chargé d" l'exécution dU présent décret" qui sera 

,publié' au Jpurnal olliciel. ' 
, Fait .à Vichy, le 16 janvier 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

, Pat le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etat à l'aviation, 


secrétaire d'Etat au.x colonies, par int~rim, 

Général BERGERE:r, 

DECRET du 15 i"in 1939 porfant réglemimtation des 
mariages en/re indigènes en Atrique occidèlltale frOll­
çaise et en Afrique équatoriale fronvaise, 

LE PRÉSIDENT OE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies;· 

Vu l'article 18 du sénatus~COJ1sulte du 3 maÎ 1854; 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - En Afrique occidentale fran- ­

çaise ,et en Afrique équatoriale française, la femme, 
avant quat-orze ans rév-olus, l'h-omme avant l'âge de 
seize ans, ne peuvent contracter mariage. 

ART. 2. - Le conseiltement des futurs époux est 

indispensable à la validité du mariage. 


Semnt nulles de plein dmit, sans, que la partie 

qui se dirait lésée par la pmll{JnCÎation de la nullité 

[Yl!i"se, de ce fait, réclamer aucune indemnité: 


10 - Toutè convention matrimoniale concernant la· 
fillette impubère, qu~elle soit, ,ou non, accompagnée 
du consentement de la fille; , 

20 ~ Toute convention matrirnoniale concernant la 

fille pubère, lorsque celle-ci refuse son consentement; 


30 - Toute revendicaUon de veuve -ou de toute 

autre personne faisant partie d'une succession coutu­

mière, 'l-orsque cette. personne refuse de se rendre 

chez l'héritier auquel elle est attribuée. 


ART, 3. - Le ministre des colonies est chargé (le 

l'exéculion du présent décret; qui sera publié aux 

JO<lrlltlaX officiels de la: République française et des 

colonies intéressées et inséré au Bulletin ofliciel du 

mbistère des colonies. ' ' 


Fait à Paris, le 15 juin 1939, 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANQI!L. 

Budget '<Ica' 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 119 promulguant au Togo le décret da 

19 Îtlnvier 1942 reltltii à l'approbatiOll d'ail arrêté 

IJorfant oaver/ure de crédits supplémentaires au 

budget local du Togo (exercice 1941). 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉ.QION D'HONNEUR," 

COMMISSAIRE OE FRANCE AU TOGO P: 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermin,ant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de "la République au Togoi 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

'20 juillet 1937; . 

Vu le décret ùu 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes reglementaires au TQgo; 

Vu le décret du 19 janvier 1942; 

Vu le bordereau n; 85 A, p,/' en date du 5 mars 1942.~ 
du Haut·Commissaire de l'Afrique françaisej· 

·ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans. le terri- i 
toire du Togo placé sous le millld~t de la France, 
le décret du 19 janvier 1942 relatif à l'approbaliion 
d'un arrêté portant ,ouverture de crédits supplémen­
taires au hudget local du Togo (exercice 1941). 

ART, 2. Le présent arrêté sera enregistré! publié' 
et communiqué partout où bes-oin sera," .. 

Lomé, le 20 mars 1942, 

" J. de SAINT-ALARY. 
il 
:~ 

Nous, MARÉCHAL OE FRANCE, CHEf OE L'ETAT FRANÇAIS, '.i 
, 1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions l 
du Commissaire de France au Togo l modifié par le déeret ';1 
du 21 février 1925; ':1, 

Vu le décret du 30 déternbre 1912 sur le régime financier ~ 
des colonies; . :~ 

Vu le décret du 28 juin 1941 approuvant le -budget Ioéal ~ 
du Tog~, exercice 1941; • ", ' "i 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat aux colonies; ~i 
DECRETONS: .~ 

ARTICLE PREMIER, - Est approuvé l'arrêté no 645, '~ 
pris par le commissaire de France au T-og-o, en 'conseil.1 

d'administration le' 20 novembre' 194'1, portant -ouver- il' 

turc de crédits supplémentaires et annulaHon de . 
crédits au budget local du ~ogo (exercice 1941). :1 

ART. 2. - 'Le secrétaire d'Etat aux c-olonies est ~ 
chargé de l'exéc.ution du présent décret,., qui, sera ,'1 
publié au Journal officiel. l 

Fait à Vichy,.le 19 janvier 1942. ~ 

Par le Maréc.hal de Fran~e~I~~: :eE~~::. Français: '~ 
Le secrétaire d'Etai à l'aviation, :1 

Secrétaire d'Etat aux colonies,' j 
par iittérim, :,î 

Général BERGERET. ~ 

(ArrOlé no 645 du 20 l;I'Ivémbre 1941 publié au J. O. ~ 
TQgo du 16 lévrier 1942 - page 158). " 

Operations immobilières 
, 

, 

ARRETE No n2 promulguOllt au Togo' le décret du ;1 
4 février 1942 complétant le décret du 8 août .1941 ',;1' 

relatif aux opéraiiofJS immobilières en A. O. f. et 
au Togo, " .,' 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LfOfON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE Ol! FRANCE AU Tooo 'p, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirS du Commissaire de la Ré~ubHque au .Togo; r. 

~u Je décret du 19 septembre 1936 P9rtant réduction des J 
dépense;; administratives du. Togo, modifié par celui du 
20 juillèt 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga­
tion et de pubtîcation des textes réglementaires au Togo~ .' 

Vu le décret du 8 aoUt 1941 relatif aux opérations imrno~ 
bilières en A. O. F. et. au Togo, promulgué au Togo. le 
6 octobre 1941; . 

Vu le décret du 4 février 1942; 
Vu le bordereau n;:) 1541jr--A en date du 17 février 1942 . 

du Haut-Commissaire de l'Afrique' françaÎsej 

·1 
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ARRETE<: ­

ARrtCr.E PmiMIER. Est promulgué dans le terri­
fuire du Togo placé 'sous le mandat de la France, 
le deër.etdu 4 février 1942 complétant le décret du 
8 août 1941 relatif aux' opérations immobilières en 
A. O. F, et au Togo. 

ART: .2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mars 1942. 

J. de SAIN'f-ALAl(Y. 

Nous, MAl(ÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU le sénatus*consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le gouver~e­

ment général de l'A. Q. F, modifié par les décrets des 4 sep­
tembre 1920 et 30 marS 1925; . 

Vu le décret du 25 juin 1940 portant création du Haut.­
Commissariat ~e l'Afrique française; . 

Vu la" loi du 16 novembre 1940 relative aux opérations 
immobili~res modifiée par la loi du 8 septembre 1941; 

Vu le décret du 8 août 1941 relatif aux opérations immo­
bilières en A. O. F. et au Togo; 

Sur la propoSition .du secrétaire d'Etat aux colollies; 

DECRETONS: 

Al(TICLE PREMIER. - L'article 1er du décret du 
8 août 1941 susvÎ3é est complété comme suit; 

" Tout partage ou tout acte ou opération ayant 
" pour .effet de tral1:Smettre .ou d'attribuer de quelque 
" mani"ère que ce soit à un associé 9U à un tiers la 
« pleine pr.opriété, la nue propriété ou l'usufruit d'im­
« meubles dépendam ·dé l'actif d'une société ». 

MT. 2 .• ~ Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution .du présent décret" qui sera publié 
au Journal officiel de l'Etat français et aux Journaux 
officiels de l'A.O. F. -et du· Togo et inséré al,l 
Balletin officiel du seCrétariat d'Etat aux colonies, 

Fait à Vichy, le 4 	 février 1942, 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de'l'Etat Français; 

Le secrétaJ.re d'Etal 	aux colonies, 
Amiral PLATON. 

-ACTES DU pouvom 

Indemnité: de ume 

ARRETE No 2 fixant à compter da 
les tau.c· de l'indemnité de zoné 
perso/UlCls européen et indigène. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES 

LOCAL 

1er janvier 1942 
" alloaer aux 

COLONIES, 
CHf!VALfE~ DE LA LtoION D1HONNEDRJ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

~ Vu le décret du 23 	 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le. déc",t du 19 septembre 1936 portant rédudioll des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; . . 

Vu le détret du 30 décembre 1912 sur le régime finander 
des col,mies et tous actes modificatifs ultérieurs; . 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les accessoires des fonctionnaires, e'mployés -et agents des 
services' coloniaux et les~ actes subséquents qui Font modifié, 

en particulier Pâtticle' 93 dudit règle-ment ensemble: le décret li
du 31 aoùt 1935; i 

Vu l'arrêté nO 233 du 5 mai 1937 relatif à l'indemnité de 
zone à allouer -au personnel européen, modifié par -erratum 
én date du 16 oelobre 1937; .. ~. 

Vu: Pureté 232 du 5 mai 1937 relatif à Pindemnité de nG 

zone à aCCQrder au personnel (tes cadres locaux îndigènes; 
Vu l'arrêtélid 674 du 9 décembre 1938 fixant pour l'aq­

~ée~ 1939 les taux de l'indemnité de zone à allouer -au per­
sonnel européeni , ' 

Vu l'arrêté nO 674 bis, du 9 décembre 1938 fixant pour 
Pannée 1939 les taux de l'indemnité de ·zone à aIlouer au 
personnel des cadres locaux indigènes; 

Vu l'arrêté nO .511 du 6 décembre 1940 rendant applicables 
en 1941 les taux en vÎgueur en 1939;, 

Vu l'arrêté nO 414 du 31 juillet 1941 fixant j'indemnité 
de zone pour le 2e semestre 1941; . 

Vu le télégramme nO 509 F./2 du 28 decembre 1941 du 
Haut~Commissaire de l'Afrique française; . 

Le: conseil d'administration entendu dans sa séance du 
8 janvier 1942; 

Sous réserve .d'approba.fion ministérielle; 

ARRETE: ., 
ARTICLE PREMIER. - Les taux de l'indemnité de· 

z.one fixés pour le 1er semestre 1941 par arrêté nQ 511 
du 6 décembre 1940 et pour le 2' semestre 1941 par 
arrêté nO 414 du 31 juillet 1941 sont modifiés comme 
suit, li compter du 1cr janvier 1942: 

loFOfICtion/laires 	 des cadres généraux et locaux 
èttropéens : 

A. - Célibataires .ou mariés sanS enfants: 

SOLOB o. a , O. 19.001 0, 17.001 O. 20.001 O. 2i.OOl .O. li.OOI 
d, pré..." Ib.OOO à 17.600 à 20.000 à 25.000 à 38.000 à 8&,000 

10 - ZONE 25,50 21,75 19,50 15,75 13,50 6,75 

U' zm 17,25 15,75 13,50 9,75 7,50 '3,75 
-",-",. 

B. - Fonctionnaires susvisés ayant un ou plusieu~s 
enfants à leur charge: 

0.83,001 
à 36.000 

13,50 

9, ­

.. 

O. 0 à O.li.OOI Do 17.&01 0.20,001 o. !Ii:OOl Do i6.001SOLDE 
à 17.600 à BO.OOO : à 25.000 à 46.006de: pl"~&nce 1•.000 ai3.000 

10 - ZOlE 351 25 30,­ 27,­ 23,25 20,25 

24,­ 17,25II· -IONE 2ï,­21,ï5 14,25 

20 - PersOIlIlel des 	cadres ;fl.digènes: 
A. -- Première catégorie:' 


1re zone­
2e Zone 

3e zone 


B. - Deuxième catégorie: 

1re 'zone 

2' zone 
3e zone 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, 
muniqué et publié partout où besoin jlera. 

6,75 

3,75 

6, ­
3,75 

1,85· 


3, ­
1,50 

f,io 


com-

Lomé le 1er janviér 	1942. 

J. de SAINT-ALARY. 

Approbation ministérielle /loti/Me par T. O. /to114 
,./2 en date du '17 mars 1942 da Haut-Commissaire 
dé l'Afrique frallçaise. 

i 
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Rar arrêté no 679 s. E.. du Gouverneur général,. 
Haut-Commis'saire de l'Afrique française du 18 fé­
vrier' 1942; pris en· Commission permanente du conseil 
dego'Uvemement; .l'articJe' 7, paragraphe « Tra,nsports 
administratifs » de Jl'arrêté no 4538 E. c, du' 2-1 décem- ,: 
'bre' 1941 est abrogé ~. remplacé pa'r les dispositivtis 
suivantes: 

Art. 7, - LeS dispositions du présent ârrêté s'ap­
pliqjle aux transports de personne.)' et matédel de 
'l'administriltion, Toutefois des dotations d'essence' se­
N>nt réservées à certains services d'interveillion im­
médiate: 

Sapeurs-pompiers: sans limitation. 

l'olice 1 Uniquement en vue de . l'exécution des 

Santé. \ missions imprévues. 

Service aut'onome de la maladie du sômmeil: uni­


quement en vue du contrôle,indispensable des' centres 
de traitement. 

Pour ces trois derniers services il ne pourra en prin­
cipe être conservé dans chaque centre ou dans chaque 
secteur en èe qui concerne le service de la maladie 
du sommeil, plus d'un véhicule ou d'une ambulance 
fonctionnant exclusivement à l'essence. 

Hydr.ocarbùres 
--, 

ARRETE No 685 s. E. porta/Ii interdiction de la /a_ 
brication d'ltydracarbllres à partir d'huiles ou. beur­
res d'origine végétale., ' 

LE GOUV;RNEUR GÉNÉRAL, 

HAtJT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FIl.ANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA U!OION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 

gouvernement général de l'Afrique occidentale française et 
les textes qui Pont modifié; ~ 

.. Vu le déeret du 25 juin 1940, instituant le Haut-Commissa­
riat de l'Afrique française; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 portant organisation de la na­
tion pour le temps de guerre; ensemble le décret du 2 mai 
1939 portant règlemen, d',\dministration publique pour l'ap­
plication aux colonies de la dite loi et 'notamment en son 
article 10 modifié par le décret du 12 janvier 1942; 

la oornmission permanente du conseil de gçuvetnement 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est interdite sur route l'éten­

due de l'Afrique française la fabrication des hydrocar­
bures à partir des huiles ou beurres d',origine végétale 
(arachides, palmes et palmistes, ricin, coprah, coton, 
sésame, karité, etc, •..). 

ART. 2, - Des dérogatk>ns à cette interdiction 
pour"oQt, toutef<ois, être accordées par le chd de la 
colonie ou du territoire intéressé. 

ART. 3. Les infractions au présent arrêté seront 
punies des peines prévues aux quatrième, cinquième 
et sixième aliné"s de l'article 46 de la loi du 11 juil­
le! 1938 S'nsvisée. 

ART. 4. - Les gduverncurs des co1onies du gr·oupe, . 
le commissaire de France att Togo et le gouverneur 
administrateur de la circonscription' de Dakar sont 

. ch.rgés, chaoun en ce qui le concerne, de l'exécution. 
du' présent arrêté qùi sera enregistré, publié et com­
mLiirlqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 18 février 19;2. 
P. BOISSON. 

• 
.. Service des transrpisst.,ns 

7axes postales '. 

AR,RE7E No 834/D, T. fixant certaines taxes postales_' 

LE GOUVERNEUR GÉNÊAAL 


HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904; réorganisant le gouveme ... ":"' 
ment -général .de P Afrique occidentale française et les textes 
ultérieurs le modifiant; ... 

Vu le décret du 25' juin 1940, portant création du Haut- , 
COmmissariat ae l'Afrique françaisei .'~ 

Vu le décret du 30 décembre .Hl!2 SUr le régime financier. 
des. colonies, l'ensemble des textes qui l'ont modifié; :~ 

Vu Pinstruction nO' t sur- le service des _-postes, -télégraphes ~ 
et téléphones en A, O. F. rendue exécutoire' par déCision ~ 
nO 165 du' 3 février 1918; . .~ 

• Vu l'arrêté no 1241/A, P. du 23 mai. 1930, promulguant j
en A. O.--F. certains articles de (a loi des finarices du 16 avri1 i, 
1930, notamment l'article 90; . . , 

Vu }1ensemble des textes générau_x et locaux portant modi.. 'l 
fication des taxes et tarifs postaux dans les relations. du régime '. 
international; " . .: 

Vu la .loi du 21 octobre 1940, promulguée en 'A. O. F. par j
l'arrêté nO 401/A. p. du 31 janvier 1941, relative à l'arrondisse- ,,) 
ment au décime des recettes et- dépenses pqbIiquesi :-:. 

Vu le déeret dl\ 23 octobre 1941, portant organisatiOn
du service des transmissions de PA O. F.: promulgué par 
arrêté no 4190/A, P. du 3 décembre 1941; 

Vu l'arrêté nO 4210/T. P., du 3 décembre 1941, portant 
organisation du service des transmissions de l'A. O. F.; 

Vu le décret du 9 janvier 1942, relatif à l'exécution de la 
convention postale universelle signée à Buenos-Aires le 23 mai 
1939; " . r 

la commission permanente du conseil de gOlj.vernement 
eQtendue; " . ,'" 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Les taxes postales du reglme 

international à percevoir en. Afrique occidentale fran­
,aise et au Togo pour les objets de correspondance 
désignés dans le· présent article sont fixées comme 
suit : 

a) Lettres: 
Fra. 

De 0 à 20 grammes '.' . . 4, ­
Par 20 grs.~< ou fraction de 20 g'rs .. en sus 2,40 

b) Cartes postaies: 
Cartes' postales simples' _ . . 2,40 'j 
Cartes postales avec réponse payée 4,80 

c) Papiers d'allaires: 
Par 50 grammes ou fràction de 50 grammes 080! .

(avéc minimum de perception de 4 francs) 

d) Imprimés: 
Par 50 grammes ou fraction de 50 grammes 0,80 

e) lmpressioltS en relief à l'usage 
des aveugles: 

Par 1.000 grs. ,ou fraction de 1.000 grs. 

f) EcllantillOItS : 
Par 50 grammes ou fraction de 50 gra1t1mes 

·(avec minimum de percepHon de 1 fr., (0) 

g) Petits paquets: 
Par 50 grammes ou fraction de 50 grammes 

(avec minimum de' perception de 8 frs.) 

11) Recommandatioll : 
Droit· fixe 



1 
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, . 
ART. 2. - Les journaux' et écrits .périod!qùes définis 


par l'article 90 de la loi des finànces du 16 avril 1930 

expédiés ,directèment .par les éditeurs ou leurs manda­

taires, bénéficient d'une réduction ·de 50% sur le 

tarif genéral des' imprimés dans les relations avec 

lès pays qui ont donné ou donneront leur assentiment 

à l'application de cette mesure; la même réduction est 

ooneédée, S9US la. même réserve et quels que soient 

les ,expéditeurs, aux livres ainsi qu'aux brochures, 

papiers de musique et cartes géographiques à l'excep­

, Uon oe 'toute publicité ou réclames autres que celles 
qui figurent sur la couverture ou' les pages de garde 
des volumes. La' taxe à percev,oir, a(1rès l'abattement 
prévu, sera, le cas échéant, arrondie au décime supé­
rieur et ne pourra être inférieure à la taxe applicable 
aux mêmes objets dans le régime intérieur. 

ART. 3. - En cas d'absence 'ou d'insuffisance d'af­

franchissement, les objets de correspondance de tpute 

nature en provenance des pays étrangers sont passi­

'bles, à la charge des destinataires, d'une taxe égale 
au, double de l'affranchissement manquant ou de 
l'insuffisance, sans que cette taxe puisse être infé-' I',1 

rieure ,à 80 centimes. l 

Cette taxe sera, le cas échéant, arrondie au décime 
l,
l' 

supérieur.. 

ART. 4. - Les objets de oorrespondance originaires 

des pays étrangers adressés poste restante, sont pas­

sibles des taxes prévues pour les mêmes objets dans 

le régime intérieur. 


ART. 5. - L'expéditepr de tout objet recommandé 
à de'slina!ion des pays étrangers participant au service 

'des avis de réception peùt demander soit au moment 

du dépôt, 'Soit postérieurement, qu'!t lui soit donné 

avis de sa réception par le destinataire. 


Si l'avis de réceptIon est demandé au moment même 

du dépôt de l'objet, le droit à payer est de 4 francs, 

Ce droit est fixé à 6 francs lorsque la demande est 

présentée postérieurement au dépôt dudit objet. 


LeS rédamations, deman!,les de renseignements rela­

tives 'aux objets recommandés pour lesquels la taxe 

de l'avis de réception n'a pas été acqùittée donnent 

lieu àla percèption d'un droit fixe de 6. francs. Ce 

droit' peut être remboursé s'il est reoonnu qu'il y a 

faute du service postaL ' 


. ART. 5. - Sous réserve des exceptions au principe 

de la responsabilité prévues par la convention postale 

universelle, le montant maximum de l'indemnité pour 

la ,perte d'un envoi reoommandé du régime inter­

national 'cst fixée à 500 francs. 


ART.. 7. - La tallie à' percevoir pour les objets de 

correspondance distribuàbles par exprès destinés aux 

pays étrangers qui admettent ce mode de remise,est 

fixée à 8 francs. 


ART. 8. -: Les envois postaux originaires de l'étran­

ger et reconnus contenir des objets passibles de droits 


"et taxes perçus par ·le service des douanes sont, en 
Qutre,passibles d'une taxe de dédouanement de 5 frs. 
perçus au· profit du service postal. 

ART.9. - La délivrance des cartes d'identité oonne 

lieu:" la perceptiori d'une taxe de 10 frimes. 


ART. 10. ~ Le'prlx de .vente des ooupons-répol1s~' 
est fixé à 7 franc$. 

• ,>'•.• 

i}là. 11. - Le présent arrêté qui annule toutes dis­
positions antérieures' contraires et qui ,prendra effet " 
le 1er avril, 19112 sera enregistré, publlé et communi­
qué partout où besoin sera. ,. , ' . , ".' 

Dakar,' le 4 mars 1942. 
, " 

P. BOISSON. 

Mandats 

ARRETE No 835/0. T. relatif. à l'échange des man_ 
dats et au droit à·percevoir. , 

.' LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

i-lAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le gouverne­
ment général de l'Afrique occidentale française et les textes 
ultérieurs le modifiant; .. . 1 

Vu ,le, décret du 25 juin 1940, porlan! création du Hauti­
C{}mmissariat \le l'Afrique française; 

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier des colonies, l'ensemble des textes qui Vont modi~ 
fié; , 

Vu Pinstruction nO 1 sur le service des postes, télégraphes 
et téléphones en A. O. F., rendue exécutoire par décJSÏ<>n 
nQ• 105 du 3 février 1918; , 

Vu le décret dù' 28 mal 1930, relatif à l'écha'nge des mandats­
poste, par l'intermédiaire de l'administration métropolitaine 
entre les colonies françaises et .Ies pays étrangers promulgué 
par arrêté nO 1541/•. p, du 23 juin 1930; _ 

Vu Pensemble des textes généraux et locaux portant modi~ 
fication des droits applicables aux mandats-poste à destination 
des pays étrangers; , 

Vu la loi du 21 octobre 1940, promulgée en A. O. F. par 
l'arrêté nO 401/A. p. du 31 janvier 1941 relative à l'arrondis­
sement au décime ~es reœttes::!et dépens.cs publ~quesi 

Vu le décret du ô!3 octobre 1941, portant organisation du 
service des transmissions de l'A. O. F. promulgué par arrêté 
nO 4190/•. P. du 3 déeembre 1941; , 

Vu l'arrêté nO 4210/'. p". du 3 déeembre 1Q41, portant
organisation du service des t~ansmissions 

Vu le décret du 9 janvier 1942, relatif 
l'arrangement international concernant les 
signé à !;lueflos-Aires le 23 mai 1939; 

La commission permanente du conseil 
entendue; 

ARRETE: 

de. PA. O. F.; 
à l'exéeution de 

mandats de poste ' 
, " 

de· gouvernement 

. '" 


ARTIa..E PREMIER. '- Sous réserve des, dispositions 
légales ou réglementaires cpncernant l'échange des' 'j 
m/.ndats, le droit à percevoir en A. O. F. et au -Togo _," 
sm les mandats à destination des pays adhérents à " 
l'arrangement international du 23 mai 1939, se oom-'! 
pose pour chaque mandat: " 

10 <l'un droit fixe de 3 francs; 
20 d'un droit proportionnel de 0,50 par 100 frs. 

ou fraction de 100 francs. 

ART. 2. - La taxe de l'avis de paiement d'un man- , 
dat est fixée à 4 francs si' la demande :est présentée .) 
au moment de l'émission et à 6 francs si la demânde 
est fOrmulée postérieurement au dépôt. . 

Toute demande de renseignements concernant le 
!!Ort d'un mandat pour lequel un avis 'de paiement n'a 
pas été demandé au moment de l'émission donne lieu 
à la perception de la taxe de 6 francs; cette' taxe est 
remboursée lorsque l'enquête établit que le mandat 
n'a, pas atteint son but par suite- d'une faute de 
service. 

http:d�pens.cs
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. ART. 3. - La réclamation c-oncernimt un mandilt 
ép!Îs. par 'Un -office ·à destÎn'ation d'un autre pays 
étrang~r est soumise à la taxe de 6 francs. 

ART. 4. - Les mandats, qui, par' la f.aute de l'expé· 
diteur ou du destinataire, devronfêlre soumis à la 
formalité du· visa pour date, seront passibles d'une 
taxe de 6 francs, 

ART. 5. - Les mandats originaires des 'pays étran­
gers adressés poste restante sont- passibles des taxes 
prévues pour le régime intérieur. ' 

ART. 6. - Le présent llrrêté qui annule .toutes 
dispositions antérieures oontraires et qui prendra 'effet 
le 1er avril 19.42, sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Dakar,Je 4 marS 1942. 
p, BOISSON. 

Transports postaux aériens 

ARRETE No 836 D. T.· fixanl les cotulitions. de rému. 
nératioll des transports postaux aériens. 

LE GOUVERNEUR' GtNÉRAL, 
HAUT,COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 

COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 


gouvernement général de l'A. O. F. modifié par les décrets 

des 4· décembre, 1920 et 30 mars 1925; _, 


Vu le décret du 25 juin 1940, portant création du Hau~ 

Commissariat de l'Afrjque française; 


Vu le décret du 23 octobre 1941, portant organisation du 
service des transmissions de l'A. O. F., promulgué par arrêté 
nO 4190 A. P. du 3 décembrê 1941; 

Vu l'arrêté nQ 4210 T. P. du 3 --décembre 1941, portant 
organisatîon du service des transmissions de l'A. O. F.; 

Vu les arrêtés nO, 1949 du 31 mai 1941, et na 2528 du 
16.juillet 1941, portant revîsion des surtaxes aériennesj 

Vu les lettres; na 3447 o. l. du 29 avril 194:1, du secré· 
taire d'Etat aux colonies; 

NO D, 320,240 c./2 du 16 mai 1941, du directeur commerciàl 
.à Marseille de la Cie Alr·Francej . 

No 395 s, c. du 30 juin 1941, du chef d'agence à Dakar 
de la Cie Air~Francej -­

N0 3 du 2 janvier 1942, de l'agent général à Dakar de la 
Cie des Chargeurs Réuni;;; 

La commission permanente du conseil de gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pour compter du. let juillet 

1941, les cOllditions de rémul'ération des transports 
postaux aériens sont fixées oomme suit: - . R';'munération des trnnspOrls 

postaux au kilogramme
1: brut de t:Oî-re.llpondanct:1O iPARCOURS 

111 ______________.11 

fe) - Dans les limites de 
l'A.O. F. et du Togo, .• 

2'} ­
].) ­

5')L: ­
A. O. F. - France .•. 
A. O. F.-. Maroc ... 
A.O.F. Algérie .. , 
A.O.F. Tunisie ..• 

-

••1"" .bjal'L_'_Ll_"_'_',_,,_b_,_, II .....:._.11
1 

frs, ' 

658 
560 

560 

610 

fra. 

80 

131,60 

112 

112 

~22 

- ART. 2. - Poor la période oomprise entre la date 
de cessation des hostilités et le 30 juin 1941 inclus, 
la' Compagnie «' Air France » ~era rémunérée sur 
les bases suivantes: 

- RémunépttÎ(>.n des tt:tnspurlll : 
1, pO-$t.:mlt ail ki10grmtlme ' 1 
, brut de nl,lITeapona!\ueea 
'---~_...................... . 

PARCOURS 

•L,U"" m~,. --'Ulr" .bjal' 

f"$. 
Dakar - Niamey 150• 

Lait 

ARRETE No 155 complétanl ['arrêté no 590 aU. 21 oc­
lobre 19:;11 portanl réglemelltatioll de la venla rl," 
lait d'importatioll au Territoire. 

L'ÂDMINISTMTEUR EN CHEF: DES COLONIES, 
CHEVALIER OE .LA LtoION DtHONNEURJ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars "1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire ae la République au Togo') 

Vu le décret du 19 septembre. 1936 portant réduÇtion des 
dépenses administratives du Togo, mOdifjé p~r celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le déeret dt! 16 avril 1924 sur. le mode de promulga­
tion et de publication des textes régleme-ntaires au Togo; 

Vu le décret du 2 mai 1939, portant règlement d'adminis~ 
tration publique. po~r l'aJ'~lication de la loi du 11 juillet
1938 sur l'orgamsatlon genera.le de la nation pour -le temps 
de guerre dans les territoires d'outre-mer dépendant de l'auto· 
rité du ministre des colonies, promulgué par arrêté nO 634 D. N. 
du 2 septembre 1939; 

Vu le décret du 2 septembre 1939 portant règlement d'ad· 
ministration publique déterminant les conditions d'emploi 
des ressources des territoires d'outre~mer dépendant de l'auto 
rité du ministre des colonies, promulgué au Togo par arrêté 
du la novembre 1939; 

Vu l'.arrêté Il'' 345 du 16 juillet 1940 ordonnant la déclara 
tion obligatoire des denrées dites de première néCeSsité; 

VII l'arrêté nO 590 du 2loc!obre 1941 réglementant la· 
. consommation du lait d'importation au Territoire; 

Le conseil dtadmÎnistration entendu dans sa séance du 
Il mars 1942; " . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, . L'article-1er de l'arrêté nO 590 

du 21od<>bre 1941 réglementant la consommation du 
lait d'importation est complété comme suit: 

Aiouter au l)(Uagraphe premier: et à défaut, de 
lait frais local, aux malades. . 

ART. 2. - La production d'un bon d'achat sera. 
exigée' des oonsommateurs ou acheteurs qui voudront· 
obtenir du lait de oorisetve. 

ART. 3. - Les bons d'achat seront délivrés, par 
l;administrate'Ur-maire; comma1!dant de cercle ou chef 
de subdivision qui devront exiger toutes justifications 
utiles et notamment, pour les malades, des certificats 
médicaux. 

Ces bons devront mentionne{le nom du vendeur 
et celui·ci sera tenu de les. conserver pour lesme!tre 
à l'appui de sa déclaration mensuelle de stock. 

•, 

~ 

.,. 
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ART. 4.' - Le'" lait concentré, sucré est réser~e 'aux· 
". 'nçUiTissons jusqu'a" 12 luûi~. 

Le lait concentré non sucre et le lait stérilisé sont 
réserves, aux enfants jusqu'à 8 anS et aux malade~. 

AIlT. '5: - Des autorisations exceptionnelles de 
venfe libre pourront, être données polir des stOCkS 
menacés de détériÇlratioll, après avis du chef du service 
des fraudes. 

AIlT. 6. - Les certificats médicaux établis, en ap­
plication de l'articlè 3 seront' libellés de la façon 

, 	suivante: 
, a) Pour les enfants au-dessus de 8' ans et pour les 
malades: 

10 ,- Age; 

2q -.: Diagn'Ûstic détaillé justifiant' la prescription 


du lait; 
30 Quantité de laif prescrite; 

, 40 - Durée' de la prescription (quinze 
maximum pour les affections aiguës, un 
les chroniques). 

, b) Pour les nourrissons jusqu'à. un an : 
,10 -,Age; 

jours au 
mois pour 

20 - Allaitement mixte '00 allaitement artificiel 
complet; 

30 Quantité de lait prescrite; 
40 _ Durée de, la prescription (un mois au 

maximum). 
AIlT. 7. Les infractions aJU présent arrêté son! 

passibles, oonfmmément à l'article 10 du décret du 
2 mai 1939, des sanctiçns prévues à l'article 46 de 
la loi du li juillet 1938 sur l'organisation de la 
nation pour le temps de guerre. 

, AR'f. 8. - V'u l'urgence, le présent arrêté sera 
publié, par voie d'affichage à la "mairie de Lomé, dans 
le$ bureaux des cercles et subdivisions, ainsi qUe dans 
tous ies bureaux de poste. 

, Lomé, le 11 mars 1942. 
J. de SAiNT-ALAIlY. 

Emballages de çarhuranls 

ARRETE No 156 portant modification de l'arrilté, 
nO 640 du 20 novembre 1941 fixant les taux de 
cOlUligltaiiolt des el/[ôaJ.lages de carburants. 

L'ADMINISTIlATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE' LA LÉOION n'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celuî du 
20 juillet' 1937; , 

Vu l'arrêté local 629 .0" N. du 21 septembre 1939 sur le 
régime de la conservation de la cession, du transport et de 

,l'utilisation des combustibles et huiles de graissage en cas 
de mobilisation; 

Vu Par'rêté UO 040 du 20 novembre 1941 fIxant Ies taux 
de consii;ttation des emballages de carburants au Togo; 

Le conseil d'administration ente'ndu dans sa s'éance du 
11 mars 1942; 

ARRETE: 
AIlTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrêté 

no 640 du 20 novembre 1941 est modifié comme suit: 
,Fût de' 200 'litres léger 500 frs. 

Fût de 200 litres 'lourd 500 -c-
Fût de 50 litres . ' 250 ­

,ART. '2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, oom­
muriiqué' et publié partout où besoin sera. " 

Lomé, le 11 mars 1942. 
J, de, SAINT-ALARY. 

-----'--­

rer$qnri~J", indigènè 

Pe/.'missio11S 

ARR,ETENo 159 réglcmettiatti à nouveau les cOligé!l 
attlttl.els . 4u personnél indigène des cadres loclltl.x, 
du Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' OES COLONIES,. 
CHEVALIER OE LA LÉGION D'HONNEUR, 

O::iMMISSAIIlE DE FRANCE AU TOQo 'P. 1.; 

Vu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République' au' Togo;; 

Vu le décret du 19 septembre' 1936 porlant réduction de.: 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui -du, 
20 juillet 1937;" ' 
. Vu l'arrêté n? HU du 24 marS ,.1934, réglant à' nouveau': 

le statut du personuel civil des cadres \ locaux indigè.Qes du; 
Togo, à l'exception du personnel des travaux publics et du'­
chemin de ,fer) et notamment l'article 18j' ­

Vu l'arrêté nO 239 du 1er inai 1934, réglant le statut du, 
persounel des cadreS locaux indigènes des ,travaux puplics1 " 

de la T. S, F. et des chemins de fer et du wharf du Togo' 
et notamment l'article 4; " : 

Vu l'arrêté na 342 du 21 juin 1934t réglementant les con .. ~ 
gés annuels du personnel indigène des cadres locaux du'_TQgoj , 

Vu l'arrêté nO 305 du' 1er juin 1938L portant modification'; 
aux conditions de recrutement et de permIssions. du rersonnel.,_ 
des cadres locaux indigènes du Togo et notamment t article 2; :", 

Vu l'arrêté no 481 du 24 novembre 1940, modifiant le para< 
gro\lphe 2 de l'article 2 de t'arrêté nO 305 

< 

du 1er juin 1938 
slJsvisé j , 

Vu l'arrêté ,no 376 du 16 juillet 1941, modifiant l'arrêtê' 
no 161 du 24 mars 1934, réglant à nouveau le statut du" 
personnel- civil des cadres locaux indigènes du Togo; 

Vu l'arrêté nO 722 du 20 décembre 1929, portant règlement', 
SUI' le régime des dé{)1accments du: personnel Îndigèac en_. 
service dans le territOIre du -rogo et les actes qUÎ l'ont, 
modifié ou complété, notamment l'arrêté nO 480 du 30 août 
1934; 

le conseil d'administration entendu dans: sa séance du' 
11 mars 1942: 

ARRETE: 
AIlTICLE PREMIEIl. L'article 18 de l'arrêté no 161,; 

du 24 mars 1934 susvisé (paragraphe 1cr - congés: 
annuels), modifié ou oomplété patIes arrêtés< nOS 342: 
du 21 juin 1934, 305 du 1er juin 1938, 481, dtt 24, 
novembre 1940 et 376 dù 16 juillet 1941 est abrogé' 
et remplacé par' les dispositi'Ûns suivantes: 

Art. 18 ·/touveau. - L - Des permissions annuelles 
avec traitement peuvent être accordées par décision" 
du Commissaire de France' aux agents. des cadres ,; 
locaux indigènes du Togo après avis de leur chef ( 
de service, dans les oonditi'Ûns définies ci-après: . 

Pour l'attribution des permissions, en cè qui con- ' 
cerne leur durée, le territoire du Togo est divisé en 
trois zones: 

1ce zone: cercles de Lomé et d~Anécho; 
" 2e zone: cercle du Centre; , 

3e zone: cercles de Sokodé et subdivision autonome '; 
de Mango. . 

La durée des permissions, délais de route non" 
oompris, est fixée à: 

A. - Quittze ;ours : 

10 Pour les togolais (nés à l'étranger 'Ou non) 
originaires d'une localité comprise dans la zone où 
ils sont en service; . , 

20 ,- P'Ûur tous' les agents indigènes, sans distinc­
tion d'origine, obtenant une permissi'Ûn pour en jouir 
dans le cercle ou la subdivision autonome où ils sont 
en 'service. 
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Pour les togolais orjgipaires ou bien d'une localité 
. d' 	 d 1

oomprlse ans la premiere zone et en service ans 
la deuxième Zone 'ou inversement, ou bien originaires Il 
de la deuxième z.one et en service dans la troisième 
zone ou .inversement, obtenant unè' permission pour se 
rendre dans leur zone d',origine. . 

1l,C. - Tren.ie jours: 

P,our ,les togolais originaires de' la première zone, 1 

en service dàns une circonscription de la troisième Il 
zone ou inversement, désireux de se rendre dans leur " 
zone d'origine. 1i 

Le bénéfice de la durée de trente jours est égale- li!' 
ment aCOQrdé à t'OUS les originaires du Dahomey, en 
service' dans une circonscription quelconque du Terri- I!,' 
toir"" désireux de se rendre ,dans leur p~ys d'origine. 

,II. - L'obtention des permissions ci,dessus déter- " 
minées est subordonnée à l'accomplissement d'une ,i 

période minimum de présence efféctive d'une année i' 
en 'Service ou depuis le ret,our de la dernière permis- l' 
sion annuelle. . , , 

Toutefois, ,pour le personnel de l'enseignement) l" 

les permissions annuelles ne pourront être accordées l' 

que pendant la période des grandes vacances. il' 
III. Lorsque des motifs graves nécessitent une 

'décision 	 ùrgente comme dans les cas de maladie 
grave, d'accident ou d,e décès d'un' proche parent, 1I 
des permissions exceptionnelles dont la durée totale II 
ne l'eut excéder !udt jours, peuvent être accordées pari 1: 
les chefs de service ou de circonscription à la condi- i! 
tion d'en rendre compte immédiatement au Commis- 'i 
saire de France. ' :i 

La durée de ces autorisations exceptionnelles vient 1 i 

en déduction de la permission annuelle de l'année en ' 
roUfS, si elle n'a pas été enc'Ore obtenue, Ol! de celle l' 
de l'année 'suivante si l'agent en a déjà bénéficié. :1 

,IV. - Les agents des cadres iocaux se rendant en 
permission annuelle ou en revenant n'ont droit à la , 
gratuité du transport qu'une fois tous les'cinq' ans. '1 

1à ~;m~~~a: ,~~ ~~r~i:~so~~~",;up~~~~~~~~: ~~iérl~sis~ I, 
été odroyé antérieurement au présent arrêté. .!. 

V. -'- Les permissions annuelles définies au para- 'l' 
graphe 1er du présent article peuvent êtrè éumulées Il 
pendant une période maximum de trois ans. 

VI. - Les agents qui ne demanderont pas à béné-
1

il
i 

ficier de permission depuis plus, de trois ans, ne 1i 

pourront faire valoir leur droit que poilr une 'permis­
siondpnt la durée totale, délais de route nOn compris, 1 

ne pourra excéder qllarante-cinq, soixante ou quatre-, 
vingt dix jours, suivant leur pays d'origine. 

VII. -~ Par dérogation aux dispositions 'des para- i 

graphes 1 et" VI ci-dessus, des p'ermissions exception­ 1 

nelles dont la durée maximum, délais de route com- ' 
pris, ne peut dépasser quarante,dnq jours, peuvent 
être accordées tous les trois ans sans permission 1 ! 

d'aucune sorte, par le Commissaire de France aux i 

agents des cadres locaux indigènes du Togo, pour' i, l, 

se rendr'e dans une colonie du groupe de l'A., O. F. à 
la condition qu'ils y aient des membres de leur '1 
famille. ,1 

Ces permîssions ne donnent pas droit à la 'gratuité " 

du voyage, prévue au paragraphe IV du présent article. 
VlII. - Tout agent, titulaire d'une permission. an­

nuelle ou exceptionnelle sera muni d'une feuille de 
déplacement délivrée par le, chef du bureau des finan­
ces pour les agents en service à Lomé et par le chef 

'de circonscription pour les agents en service dans les 
cercles .ou subdivision autonome. 

La feuille de déplacement devra comporter tous les 
visas réglementaires aussi bien à aller qu'au retour 

et sera remise par l'agent, au retour de congé, wit 
aù chef du bureau des· finances, sQit au chef de 
circonscripti,on qui la fera parvenir aussitôt au Com­
missaire de France (bureau du personnel) pour con-' 
trôle et classement au dossier de l'intéressé. 

IX. - La date. d'entrée en jouissance d'une permis­
sion annuelle est celle de l'arrivée -au lieu de desti­
nation si le voyage est effectué dans les délaiS, de 
route calculés d'après ,les usages établis; dans le cas 
contraire, le point de départ court du jour ,de l',expi­
ration des délais de route. ! 

X. _. Les permissions annuelles ou' exceptionnelles 
définies aux paragraphes l, VI et VII ci-dessus, ne 
poùrront être accordées què p.our une seule destination. ' 

Xl. -' Toute permission court du jour où l'agerit 
quitte son service jusqu'au jour où il le reprend. 

XH. L'agent qui,' étant en permission, rentre 
,après le terme fixé pour l'expiration de sa perm.ission, 
ne reçoit, outre les peines disciplinaires qu'il pourra 
enoourir, aucune solde pour la durée de son' abseucè 
illégale, à moins que le retard n'ait été causé par 
une circonstance de force majeure dûment. constatée, 
ou par maladie, survenUes avant l'expiration de la 
dite permission. ' 

Dans ces deux cas, l'intéressé doit, prévenir immé· 
diatement: son chef direct en, produisant les justifica­
tions administratives ou médicales nécessaires, 

Dans chacun de ces deux cas, le' chef de service ou 
de circonscription rend immédiatement compte au 
Commissaire de France de l'absence illégale dont la 
durée motivée par une raison autre ,gue celle ,de 
maladie sera prélevée sur la prochaine permission 
annuelle dont l'intéressé pourra bénéficier. ' 

XIII. - Les dispositions du présent' arrêté sont 
applicables au personnel de tous les cadres locaux 
indigènes du Terrjj.oire. 

ART. 2. - Sont abrogé"s les dispositions de l'ar­
rêté nO 376 du 16 juillet 1941 susvisé. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du premier avril 1942, sera enregistré, oom­
muniqué et publié partout où' besoin sera. 

Lomé, le Il mars 1942. 
J. ',de SAINT-ALARY. 

---'---''---'---, 
Pe.le bovine 

ARRETE N° 164 abrogean.i l'al'rêté nO 32 déc/an",t 
infectée de pestè bovine la ville de Pa limé, 

L'ADMINISTRATEUR EN "CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L'ÉOJON' O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Toao P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les altribulions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
2Q juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 28 octobre 1933 organisant l'inspection vété­
rinaire et l'élevage; 

Vu l'arrêté nO 550 du 30 octobre 1934 réglementant la 
police sanitaire des animaux dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté,'no 425 du 26 julllet 1937 réglementant l'impor­
tation et l'exportation des animaux 'par voie de terre, et régIe", 
mentant la circu[atiQn. du bétail au Togo; • . ­

Vu le rapport nO 63 du JO, mars 1942 de l'inspecteur 
vétérinaire à Lomé; 

• " 

.'; 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER: Est. et 

rêté nO 32, du 15 janvier 1942 
peste bovine la ville 'de Palimé. 

ART. 2. ~ "le commandant 
le. chef de la subdivisi,cin de 

demeure abrogé l'ar­
déclarant infectée de' 

du cercle du Centre, 
Klouto et l'inspecteur 

vétérinaire et de l'élevage sont chargés, chacun en ce 
qui 'le concerne, ,de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, communiqué et publié' partout ""ù 

.besoin sera., ' 
Lomé, le' 14 mars 1942. 

J. de SAINT-ALARY. 

PDUce sanitaire ,du bétait 

ARRETE, No 165 modifiant et complétant l'arrêté 
nO 269 œu, 30 mai 1941 réglementant' l'importation 
et l'exportation des animaux par voie de terre et 
réglementant la circulation du bétail au Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES,', 
CHEVALIER DE LA LÉOInN D'HONNEUR, 

, COMMisSAIRE DE. FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les _pouvoirs -'du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le .décret du 19 septembre 1936 pOrtant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié 'par 
20 juillet 1937.• 

Vu les décrets des 7 décembre 1915 et 14 avril 
tifs à la police sanitaÎre des animaux en Afrique 
française i . 

Vu l'arrêté du 26 juillet 1934 réglementan"t la 
du bétail et instituant Ie- contrôle sanitaire sur 
frontières du Togo; 

Vu J'arrêté du 30' octobre 19~4 réglementant 
sanitaire ·des animaux au Togo; 

eelui du­

1920 rela­
oceidentale 

circulation 
les zones 

la police 

. Vu l'arrêté nO 425 du 26 juillet 1937 réglementant l'im­
portation et l'exportation des animaux par 	 voie de terre et 
réglementant la circulation du bétail au Togo; _ 

Vu l'arrêté nO 269 du 30 mai 1941 modifiant l'arrêté 
n" 425 du 26' juiIlet 1937 susvisé; 

Vu le rapport ,nO: 63 du 10 mars 1942 de Pinspecteur vété­
rinaire à Lomé j • 

ARRETE: 
ARTICLE ,PREMIER. - L'article 2 de l'arrêté nO 269 

'du 30 mai 1941 est ainsi modifié: 
Le transit sur la voie sanitaire nO 1 est soumis aux 

oonditioIis suivantes: 0;­

Les troupeaux en provenance du Niger ou du Haut­
, Dahomey 'seront réunis, parqués et mis en quarantaine 
à Mango. 

L,e départ sur le sud aura' lieu les 1",10 et 20 
de chaque mois. 

Les troupeaux seront accompagnés (encadrem~nt à 
la charge des commandants de cercle' et 	chefs de sub­
div,sion) jusqu'à Atakpamé, d'où ils 	 ser.ont dirigés 
sur les fieux de vente. 	 ' 

A leur passage à Bassari, le certificat sanitaire sera 
visé et modifié suivant les achats et les 	ventes. 

A Sokodé, aura.. lieu un contrôle vétérinaire et une 
quanmtaine de 15 jours sera -obligatoire pour tous 
les animaux devant quitter ce cercle. 11 seront groupés 
et conduits tous les 15 jours sur Atakpamé. 

ART. 2. - Les animaux venant du nord du Territoire 
devmnt rester au moins dix j-ours à Atakpamé et ne 
pourront être oonduits à ,de n-ouvelles d~tinations sans 
avoir été visités par un agent de l'inspection vétéri­
naire, ou un agent d'hygiène sous 'le contrôle du 
médecin-chef de la subdivision sanitaire. 

ART. 3. - Les commandants des cercles de Sokodé 
et- d'Atakpamé, l,'inspecte<ùr 'vétérinaire, le médecin-chef 
de la subdivision sanitaire d'Atakpamésont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du' pré­ " 

sent arrêté qui sera enregistré communiqué et publié 
partout où besoin sera. " 

Lomé, le 14 mars 1942. 
j. de SAINT-ALARY. 

l 
" 

Cours public de langue Ewé-	 " 

~ DECISION No 198 portan! organisation du coU/'s l 
public de langue éwé pour l'amiée scolaire 1942. .~,,'." 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 1 
CHEVALIER DE LA LÉ:oION D'HONNEUR, .: 

COMMISSAIRE DE, FRANCE AU TOGO P. J., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant 	réduction ,des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 	 , 

Vu· l'arrêté ha 627 du 30. novembre 1937 plaçant le COUrs 
public de langue éwé sous l'autorité du chef du service de '..~ 
l'enseignement et instituant Un brevet de connaissance piatique .--~ 
~~~e~; ~ 

Sur la proposition du chef du service de--Venseignement; ~ 

DECIDE: 
ARTICLE RREMIER. - Le, cours public de langue 

éwé institué par l'arrêté nO 627 du 30 novembre 1937 
susvisé, ama lieu, pour l'année 1942, du 20 mars au 
20 novembre, à raison de 2 séances par semaine. 

11 sera prüfessé par M. Savi de Tové dans l''Une 
des salles de la docllmentàtion générale du Territoire. 

ART. 2. - Le pr.ogramme comportera: . 
10 - L'étude du v-ocabulaire et de la grammaire 

éwé; 
20 - La pratique de la lecture et de l'écriture de 

la langue; . 
3° - La pratique 'de la traducti-on orale et écrite 

français-éwé et éwé-français. 

ART. 3. - La présente décisi-on sera enregistrée, 
publiée et oommuniquée partout où besoin sera. 

[jomé, le 17 ~ars 1942. 
j. de SAINT-ALARY. 

Véhicules .. gazDgène 	 j 
1 

lARRETE No 180 portant location des véhicules à 
gazogène administratifs au commerce lQcal: 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 1CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, _ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., . 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre J936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 	 , 

Vu l'arrêté nO 330 du 10 juin· 1938 réglementant les moyens 
~e transport administratif du Togo; . 

Sur la proposition du chef du service des travaux publics 
et des mines du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les camIOns gazogène du ga­

rage central et des garage's annexes peuvent effeduér 
des transports de p"oduits dest,inês au ravitaillement 
de la métropole, sur autorisation donnée par le Com­
missaire de France (service des travaux publics). 
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ART. 2. - Les transports seront payés au prix de 
2 frs., 56 par tonne de charge utile offerte par le 
véhicule et par kilomètre. compté à la descente. Les 
transports éventuels à la montée se feront au prix
CÎ'dessus réduit du tiers. Ces prix semnt passibles 
de la majoration de 25 0/0 pour cession aux particu­
liers. L'administration prend à sa chargt; le chauffeur, 
le combustible et les lubrifiants: . 

ART. 3. - Les' commerçants dégagent entièrement 
la responsabilité de l'administration en cas de retards 
et· d'accidents de toutes natures aux personnes et aux 
produits transportés. A l'exclusion du personnel de 
manutention ou', ,de surveillance pouvant être trans­
porté uvee les ppoduits, aucune personne étrangère ne 
sera aùtorisée à prendre place sur les camions. 

ART.. 4. ~,La redevance clue par le commerçant 
J'leTa.décomptée d'après les inscriptions portées sur 
'Je camet de wllte et certifiées par le chef du garage. 

AI<T. 5. - Le chef du service des travaux publics, 
le chef du bureàu des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le oonecme, de l'exécution du présent arrêté 
-'lui sera ênregistré, communiqué et 'publié partout >Où 
besoin sera. 

Lomé, le 20 mars 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 

Droits d,'enregistrement et de timbre 

RECTIFICATIF à l'arrl!té no 318 du 25 Îlûn 1941 
, portant établissement de l'enregistument et du tim­

bre at! territoire du Togo placé sous le mandat de 
la Franee (numéro spécial J. O. Togo 'du 10 mars 
1942). 

Page 247 - 2" 	 colonne. 
Article,284 -	 4< paTagraphe. 

Au lieu de: 
Chaque' contravention à cette prescription est punie 

de l'amende prévue à l'article 12 du décret du le< juin 
1932 portant réglementation du servicè des douanes 
en A. O. F. 

lire: 
Chaque contravention à cette prescription est punie 

de l'amende prévue à l'article 12 du décret du 11 no-' 
vembre 1926 portant réglementation douanière dans le 
territoire du Togo placé sous mandat français. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PEI'ISOI\U'U'lL INOIGENE 

Révocation 

Par arrêté nO 173 du: 
18 mars 1942, - Est rapporté' l'arrêté nO 537 du 

26 !Septembre 1941 portant 'révocation'deM. FoUy 
Michel,commis d'administration principal de 3e classe 
du cadre local indigène du Togo. 

Par arrêté no 17{i du : ' 
20 mars 1942. - l'instituteur-adjoint de 3e classe 

Wilson Jean est révoqué de son emploi pour inapti­
tude professionnelle et fautes graves répétées dans 
le service. 

' 

" 
1 

li 

_J(etraÎles -..,:.. qralificalions" 

Par 'arrêté n' 174 du : 
18 mal'S 1942. ,- Sont admis à faire valoir leurs 

droits à la, retraite pour compter du 1 cr janvier 1942, 
les miliciens et gardes de cercle dont les noms suivent,' 

, rayés des contrôles des forces de police du Territoire: 
Tanoga, àdjudant-chef, No MIe 392; .~, 
N'Ouissa, adjudant, No MIe 395;
Niofam, adjudant, No MIe M{4, A. 

" 
T;; 

,
" 

• ~I' 

, Tiékoura 
We3n, 

Bougono, hrigadier-chef de 2e 
" , 

classe, 
. 

No .,'
• 

Mama Ouro, brigadier de 2< classe; No 
Kouabizou, Sergent, No M/371 A. C; 

MIe 991;' 
, 4 

Obali Nappa, garde de 1re classe, No MIe 917. .,'~ 
. ---- -'_.'- - - ~ 

RECTIFICATIF à la décisiou. no 95 du 9 février 1942 :'~ 
portallt octroi de gratificatioll, 

, Au lieu de: 

Tépié, 2< classe . . 

Kadjaka, 2< classe . . 

Obado Michel, 2< classe 

Tehalam, 2< .classe 
Karango, 2< classe . . . 

Salifou Agorigo, 2e classe 

Boukari Sbali, 2e classe '. 


Lire: 
Tépié, 2e classe . 

Kadjaka, 2. classe'. . 


'Obado Michel, 2. classe 
Tehalam, 2e, classe . 
Karango, 2e classe.. 
Salifou Agorigo, 2. classe 
Soukari Sbati, 	 2e classe, 

Agenls auxiliaire. 

Démission 

d"" 21-	 dPar eClSlOn na :) 11: 

'cl 
~ 

, 7~"francs '~." 

1 
7",· . ~ 

. 75:' 
75 

'" 

75 :~" 
75 
75' -

] 
175 francs ~ 
175 j17~ 
'175 

' 175 
17!j 
175 ~ 


i
1 
.~ 

:]
'~ ...: 

1 à ·compter du 'jour de la signature d~ la présente;
1 	 .,,'.1décision. ' 	 , 

.' 

20 mars 1942. - Est acceptée, pour compter du 16 '] 
mars 1942, la démission de SOn emploi offerte par:' 
l'agent auxiliaire Dugbé Jean" pour convenances peF-. 
sonnelles. 

Lit:entÎeme:nfs 

i 
 Par décision no 188 du: 	 "1, 


12 mars 1942. 	 - Eagent auxiliaire stagiaire Fio- ;1 
klou Pierre est licencié de son emploi pour compter'~ 
du 1er mars 1942 po~~abandon de poste., ' 'J; 

Par décision nO 201 du: ',~ 
18 mars 1942. - Sont licenciés de leur' emploi, 

pour compter du 1er avril 1942, pour inaptitude pro-' 
fessionnelle, les agents auxiliaires dont les noms sui- ê 
vent: ' ", 

Amouzou Adjéoda, Oéraldo Mounirou, 
Sémégbo Amouwuvi, Edoh Adankoussey, 
Kpètèkpètè, Akakpo Badagbo.: 

Par dédsion no 214 du: 
20 mars 1942. - L'agent auxiliaire Madjidou est: 

'licencié de son emploi pour fautegraye· en serviee,; 
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. , ·D.I·VERS 
Avancc de solde 

. Par arrêté na 161 ·du : 
n'pars 1942. - Est mise à la charge du budget 

al)neXe de l'exploitatkm du chemin de fer· et du l'
. wharf du J:og<J, la somme de: deux mille quatre 
cent seize francs soixante six centimes (2.416 frs., 66) ii 
montant de l'avance de 2 mois de solde accordée par 
décision no 43 du 12 janvier 1942 à M. Combe 
~oger, chef de district de 1'" classe du cadre local 
du Tog<o, 

Bours. ~ i!Par arrêté no 163 du: 
':13 mars 1942. - Le taux annuel de la bourse 

d'étudés accordée .pour l'année scolaire 1941-1942 à ii 
M. Akakpo André, étudiant en médecine à Paris, 
pàr. l'arrêté no 635 du 19 novembre 1941, est porté il 

. de 12.000 à 15.000 francs .pour oompter du 1" mars 
1942. 

Il
Débet 

f:'ar arrêté no 162 du -: - ­
li mars 1942. - Le nommé Jean Schneider, ex­ 1 

facteur des chemins de fer du T<og<o, est dédaréen ! 

débet envers le Territ<oire d'une' somme de: deux· 
cent cinquante· deux francs quatre-vingt dix centimes 
('.W~ frs., 90). 

Détég•.t!..... de sign.ture 
Par décision no 202 du:­
18 mars 1942. - M.' Laugier. Maurice, ingemeur '1 

de 4e classe des colonies, est délégué pour 'compter .1 
du 19 mars 1942 pour la signature des pièces c<omp­
tables du budget annexe du chemin de fer du Togo 
et du wharf de Lomé. .. 

j 

ilFrais f.unéraires 
Par ,décision no 204 dU:­
.18 m~rs 1942. - Est accordee à M. Joseph Y·ovo, 

domicilié à Lomé, la .somme de trois cents francs 
(300 frs.) au titre de remboursement des frais funé­
raires supportés par lui à l'occasion du décès de son 
frère Yovo Emmanuel, ex-facteur auxiliaire au réscau 
des chemins de fer, survenu à Lomé le '30 décembre 
1941. " ' 

lndemnitês, de transport 
Par décision na 185 ciii"! . 

. , 12, marS 1942 .. -. L'agent indigène' Ali Lantam,. 
surveillant des P. T. :r. est autorisé, pour compter du' 
1èt avril 1942, à utiliser durant l'année 1942, sa 
bicyclette pour les besoins du service; A cet effet, 
il percevra une. indemnité de' transport de 25. francs . 
par mois payable tri!1lestrï:lIement. 

Par décision no 186 ·du : 

12 mars 1942. - L'agent indigène Rinkliff 1ean" J 


infirmier vétérinaire est autorisé, pour compter dti Hf' "' 
avril 1942, à ~tliliser durant l'année 1942, sa bicy-· 1 
clelte pour les besoins du service. A cet effet, il per­
cevra 11ne indemnité de transport de· 25 frallcs par' 
'mois payable trimestriellement., 

Par décision na 199 du : ".' 
18 mars 1942, - L'agent indigène Anani Christo-' j 

phe, infirmier de 2< classe est autorisé, pour compter' 
du le, avril 1942, à utiliser pour, l'année 1942, sa bicy­
clette pour les besoins du service. A cet effet, il per­
ceVra tine indemnité de transport de 25. francs par 
mois payable trimestriellement. 

InterdiclÎon de s.jour 
Par arrêté na 177 du : --. ­
20 mars 1942. -'. Le séjour dans le territoire du 

Tog·o est interdit pendant cinq ans, pour compter du 
21 octobre 1941, date d'expiration de sa peine de 
prioon, au nommé Alassani, 18 ans envir{)~, né à. 
Alédjo-Koura (Dahomey), fils de Issa et de Mémouna" 
demeurant à Sok<ldé, incarcécé le 21 juillet t 941 et 
condamné par jugement na 13 du 2 août· 1941 du 
tribunal du premier degré de Sokodé à tmis mois de. 
prison et cinq ans d'interdiction de séjour p0l!r vol. 

Licences 
Par arrêté no 157 du-:~--
Il mars 1942, ---.: Sont accordées pOUt l'année, 1942, . ' 

les autorisations supplémentaires de ,licence ci-après: 
CERCLE' DE LOMÉ 

Licence de 3e classe: 
Comfart Ayivi 1 à Lomé 

CERCLE DU CENTRE 
Licence de 3< classe: 

Jean Houchoro 1 à Atakpamé 
A. O. Hadjopoulos 1 à PaUmé 

--~--

Métis 

RECTiFiCA TIF â la décisioll Il· log du 12 février '942 accordallt desallocatiolls pour l'allllée' ') 
1942 à de jeunes métis résidallt au Territoire. 

! ~R 

11_'_C_E_R_CL_E_I_E_TA_BL_IS_S_ElIE_NT+__N_O>_'_D_E_S_E_"_l'A_"_'T_S___ 

1 
___A_G_"__1t.o~;L~;c~i~o~ 

. 1 

" Sokodé 
Subdivision 
de Bassari 

Mission 
Catholique 
de Sassari 

Noë} Nova 

............ :......... " ............ 

Sokodé 

i
< Subdivision 
d~".:Bass~ri 

, .'.... """"" ..: .......: 

Mission Noël Novo 
CathoÜque 
de Bassari 

Au lieu de 

12 ans 2,25 

." 

PERSONNliS UAUH.nt'ms ,\ J"lU';N­

DRE I.e Mo;s:rAj\l"r Des ALLoç,vr• 

Aime la .supérieure de la 
Missi.on Catho1. de .Bassad 

Le Révérend Père de la 
.Mission CathoL de Bassari 

, , 

Bassari" 

Bassari ­ . 
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" 

Par arrêté nO 154 du : '[ Cl/ir m,ml/facturé - Le kilo , 72.80' 
. 11 mars 1942. -' Le nommé Anagonou SokE"" i COl/teal/x de poche - La piè<e 13,90' 
38. ans environ né li Avévé (cercle d'Anécho), fil; de Couteaux de poche - La' pièce 19,90 
feu. Amousoou' Sokot!o et de feue Gbétossill Yéhoué, i· Couteau~' de /JOche - La pièce 49,S: 

'. domicilié' à Niamas.ila, 'incarcéré le 6 décembre 1941 I! Stylos« Rod y - La pièce. 25;2~ 
'pour vol et condamné .Ie 18 décembr,c,1941 . par !e Stylos« Eric» - La pièce. 93,80 
trIbunal de premier degré. d'At~kl?ame a t~?IS' mOlS i'

d 

de prison et trois ans d'interdiction de Selatlr, est ' Séallce tlu '4 Nars 1942 
.astreint à la résidence obligatoire dans k cercle d'Ané. 

;:bç> pendant .trois ans pour éompter du 6 mars 1942, 1 U. A. ,6. 


. .date d'expiration de sa peine de pnson. i 
 Chaussures eu caoufchouc (2 qua/His)
Il La paire . 28.25'Sècour$ ii Chaussllre~ e/l cooutchollc - La paire 21,75

Par déCl'sl'on nO 203 d,u : '1' Chemises (col rabaltu) ...:. La pièce . 61,40 ' 
18 mars 1942. - Un secours éventuel, 'de: Tmis H. Chemissettes ( col rabaN,,) - La pièce, 36.40:;

;:ents' francs (300 frs.) est acoordé à M. Joseph Y,ovo, Il Fil à coudre' Memeilleux » - LI 1...110 7,-:.
frère aîné de l'ex·facteur auxiliaire du réseau Yovo ~: Allumettes« Le Jockey» - Le papuet . 5,80­
Emmanuel décédé à Lomé le 30 décembre .1941. i' Yin· rouge d'Algérie (( Kaddour» - L,liItenu . 11,20:'
Cette som'nie est desHnée' 11 l'entretien des 2 enfant~ !i- Savoll (g~nre Ii/orseille)- Le pain de 700gr. 8,70·'
'en b~s âge du décédé, lui même mutilé à la suite li Savon (genre Marseille)- Le pain de 350 gr. 4,35.• 
d'un aècident en service. 

l' Savon (geure Ma/seille) - Le.p.in de 175 gr. 2,15 
Par' arrêté nO 182 du; \! Terrain tlomlnial 


œnts francs (900 frs.) par an, renouvelable tous les 

21 mars 1942: - Un seoours temporaire de Neuf 

Par arrêté no 160 du :- ­
'trois ans est acoordé à Madame Dadjo Amoussou 


11 mars 1942. - Le nommé Sam K!Odjo Fiawoo, " Tochenall veuve du garde de cercle Amoussou, décëdé 
1 

commerçant à Mange> est autorisé. à occuper' à ,ses : . " .en serVIce. . risques et périls une parcelle d'un lerrain domanialCe serours est payable par trimestre et à terme échu. 1 situé à Mango, d'une superficie de 3 ares 65 centiares. 
SuDventidn Il,,' 

Ce permis' d'occupation est at;cordé.~ux conditions' 
fixées par le cahier des charges cI-annexe..

Par décision no 184 du : li 

11 mars 1942. - Une subvention de Vingt mille. !I 


franes (20.000 frs.) est acoordée au comité !o.cal .de .. :II'Textes 
 publiés à titre d'informationla Croix Rrnige Française en vue de la parhcIpahon 

<IiIl sepaurs aùx victimes des bombardements de la li .ACTES 
 DU POUVOIR CENTRAL 
banlieue parisienne. i,l: 


Imporlalion
SurveU~ancc de. prix 
DECRET da 27 décembre 1941 approuvaltt aile déU•.Séance du 4 J'4ars '942 bératioll da cOMeU de gouvememcllt de l'Indochine 

poriant fixation, pour 1942, de, cOl1tillgllllfs (l/Uluets : 
Fn 

S •.0. O. A. 
d l'importation. .. 

Ciment« Trident» - Le sac de ~O kg. 79,90 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,'Cigarettes « Nationales» - L. carllln,h. d, 2& P'q~.1a 6S,­

Vu 1'.,1icle 8 de la loi' du 15 octooré 1940; :!"C~qareiles « Nationales )) - Le paquet . 2,60 Il, 

R. EY'OHENNE 

. .A lIumettes " Le J()ckey » - L. p.qu'l d. 10 h,U" 5,75 

S~aflce d'!.,JLl,!nrs 1942 

·cte F. A" O.,- ­
Farine lactée ft Nes/lé J) - La boite 17,50 
Bicyclettes « Griff()Jl » - La pièce . 1.796,­
Fil ci cOlldre blanc « Epi d'Or - La fuselte. 2.75 
.Fil à c~udre blanc « MerveilleuX'" - L.I",II. 6,50 
Pdles a/illien/aires « LiLsiucru .u - Le kilo 21.40 

Séance du..J~Mars 1942 

S. Q G. G. 

Pin rougè d'Algérie « Kaddeur • - Le lill. 'U 11,­
,Vin.rouge d'Algérie« Kaddour' -l.!wu!. d.lO ,1. 8,90 
.Khum' • Mouo St.. Gill~$ » - L. hOllI.i/I. a, 1& ,1. 54,­

u. A, O. 

Sel mari" ( Séuégal) - L. I,nn., e. "" d. IBO kg. 

Sel marin ( Sénégal)- Le kilo 


Vu 1a délibération de la ·commission permanente du eonsejJ!: 
de gouvernement de l'Indochine portaut fixation, poùr l'au- :, 
née 1942) des oonti.ttgents annuels à l'importation -en Indochine;" 

DECRETONS: 
ARTICLE, PREMlE~. - Est approuvée la délibération 

de la commission permanente du conseil de gouverne. ' 
ment de l'Indochine, ;en date du 18 novembre 1941, 
portant fixation, pour l'année 1942, des contingents 
annuels à l'importation' en Indochine énumérés à la 
Iisle annexée au présent décret.· 

ART, 2. - En conséquence, la liste C des contin· 
gents de marchandises originaires de France, d'Algé­
rie; de Tunisie, du. Maroc et des colonies françaises 
est jointe au présent décret. 

AIlT. 3. Le' secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécuHon du présent décret, qui sera 
publié au Joumal officiel de l'Etat français. 

"Fait à Vichy, le 27 décembre 1941. 
PHILIPPE, PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:.. , 
Le secdtaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

• 
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LISTE C ~ • (Èn, ton'ocs. poids. net, sauf autrement spécifié.)' 	 ,1 
~I~~'~~,~I~'~·~~~~~~'~~~~~I~P~A;.~T~'~~P~A~R~T~~~~~~~~~~~~·~,~,~~''-~~P~A~R~T~'~I~P~A'=R~T~'I 

.NUMeRO' " 	 d,la 'rantl! des colonies NU"'ERO 1 "j", de "la FtaUCI dea, coloniae 
DÉSIGNATION' 1 	 'DÉSICNATIONl(hdarif 0) çt et deI du tnrif{1). 1 ; et : et de. ." 


, ,; 1 d. fAlglri. prole''''''1s 1 i d. l'AIg&i. 1 JIl'OII"",~
11 -------------------, !~~-.-I--------!-------------------';~~~!I~~~ltl 

Ex. 17 bis l' Jambons cuits.. .! 9 ;- 0 Ex. 059 1er Acétylène. o o 


(4)' , 073' Acidesulfud'lue.. " 300 o 

19 A Conserves de jan)boll demi-: ·0108 Ohlorure de calcium 30 o 


, brut. . . , • • .. ~:().. 0 0114- bù Cblorate de soude 10 o 

,19 B Conserves de bœufdemi-brut! 0 :Madag~s- Ex. 0151 Mjlliunl 100 o 

., 	 1· car: 70o 0156, Potasse -caustique, . 15 O' 
20 bis". Royaux. 	 .' 0 1165 bl',s Soude caustique 1.000 o
Ex. 26 Plumes à lit apprêtées, .1 (1 () GUi5 1er. Cat:bonate de soude o
30 B Saindoux. .' 0 " g et quater 	

500 

Ex. 31 Margarine 	 _1 45 0166 Sulfate de soude 1 125 ' o
Lait non s,ucré . ,1 40 o ,017535.35 ter Oxyde de iinc ., 195 o

35 quat'er . Lait concentré sucré '1 2•000 o .0203 oAcide acétique. • <', ,; 0
36 Fromages. 	 • 400 oo E,,214 Acide formique .t 450 o 

Ex.3i 286», 287 ~ Beurre frais, ••1 0 Ti,intm-es, couleurs .; 300 \ 0 
1 1 Beurre salé " 150 o 294. 296 


Ex. 43 1 Nids d'hirondelles o o 299 • .bis 
 Encres d'imprimerie. 40 o 
45 1"' poissons frais o o 301 Cravons . 20 O· 
46 i poÎssons secs 100 o 312 Sa~ons, • 250 o 

Ex, 47 :~; Conser\'es sardines demi~net 35 i laro: : lb 318 Amidons, 65 ,Il 
Conserves . poissons . autres 31!t bis Tapioca 	 20 Ill'ad,gasClll' : 

80, Ex. 47 et que sardines. . 100 

1 Il•. 49 Conserves autres crustacés 
 "32<l Cire à cacheter _; 50 o 

.' demj~net 321 Bougies " . 	 0: oo o67 Cornes' de bétail 351 o, Verres â vitres. 1.000
·0 oFarine froment. .' .68 359 oBouteille~ vides -i 60ooEx.72· Mais en grains, • 361 oLampes électriques, ., 15TunitiB : 5 140Semoules, pAtes ali:ment;aires76.77 Ex, 368 Fils coton simples écrus pourl P""di,h!'l': " oIlVermicelles, dits chinoisAD77 tissage. 	 .i 200 Lmo o78 Manioc .• 
o o , i18 bis Sagou. Ex. 369 40Fils coton retors p~ur tissagei 70 '1o o79 i Riz Ex. 369 Retors pour mercerie, .! 200 o; TllIlit!f, Marcc,80 et 80 bis L~gumes secs et farines ., 250 404 Tissus coton écrus . . • . i 216,7 o:lllsdagut1t : IiO 

4U5 Tissus coton décrués et bJan-i ; ,,Fruits 	 50 5084A·B chis • . 800 o 
88 Graines oléagineuses 406 'TisSus coton teints et fa,bri-i 

,

'1 o 
o 

o 
o 

91 Sucres. '.' et Ex. 411 qu~s avec fils teints., ..1 866,7 o .'96 C.fé, , . ,. . . . . :1 o o Ex. 407 Tissus coton imprimés autres!,gg et 9S'bis Chocolat et confiserie au cho-, . 9que mouchoirs . ' 33.3
10. 418 ocolat. 	 ".1 2W Couvertures de coton '1 5o99 Poivre. 	 0 Ilx. 368 Fils et tissus de coton autres' 

108 Thé. 	 .! 0 o à 311 que ceux-dénommés cl~des~;
i 0"1 3•000Ex. 109 Tabacs préparés sus et que les bandes po'ur; 
1 T.;i~. : ln oIlx. 110 A pansements 26~3 


'Ex. HO A 

Huiles d'olives. '1 0 oAu tre. huiles : 550 1 50· 313 il 375 1 Fil. de laine . '. 59 

. 0 o} Tissus dc soic 	 4011'1 bis Graines végétales. .' 23 459! 0 o112, 112 bis Essences végétales 60 ' Î Tissus de raypnne 400
! 0 o461 C Papier Kraft 	 70118 C3;mphte. .'. 10 , J o 	 , .':;)461 G (2) Papiers -: 3.200 


2611 127 bis, Espèces médicinales. 15 o 

119 Caoutchouc • 	 0 

461 G (4) oPapiers 	 . i 400 
o480 à 483Ilx.141 Coton "hydrophile. .i 10 o Chaussùres cuir , 50 
()589158C Conserves de légumes . ,1 350 o Pétards et .artifices . .) 20 

')brGo, Tuni­ Ex, 614 bis o111 bis Bicyclettes , . ,. ,1 14Yins (hectolitres) . '1100,000 ; 
. 
,i. ;

0
ID.DOO oet 171 ter Ex.. 614 bis \ Accessoires de bicyclettes...: 550 

172 fer oAutomobiles tourisme. ~ .! 1.200Bière 	 l' 0 614 1er (Alcools (hectolitres ;l~oi oAutomobiles industrielles. . i 1 :300 111 
pur) ,., . . . • . " • .1.300 1 614 te, B oAccessoires automobiles. 250· 

174 bis Liqueurs (hectolitres). • '113.500 o 620 D oCaoutchouc vuJcanisé 2 
Ex. Eaux minérales naturelles 620 et 62<l F Tislm~ caoutchouc et confec­

(hectolitres), ., • , '1· 9.310 o174 quater (1 à 9) 40 otionnés. .. 
Eaux minérales artificielles " 0 oEx. 1 620 G (tà5) o "3Bbonite1

1·74 quater 1 620 H oPneus autos, _1 750
Ciment blanc .. , .i 1.000 o,Ex. HIS o\ : Pneus pour cycles . . 11 a

0 1 '.0 62<l JCiments _nutres que blancs. . 125 o1 Pneus pour pousses ,1 . A'mmoniaque et produits014 à 022 620: K 1 Joints' . 8 o 
.. ,600 oammoniacaux ~ 45 o620 N 1 1 Chaussures caoutchouc.90 o'028 Bor.ate de soude 1 et 62<l,r; 2 Carbure de calcium. .2.0!lO o033 

620 R Autres ouvrages caoutchouc,1 30 o160 1 o 

046 ter 


Acide ehlorhydi-Ïque.044 il 045 
10 

, o 637 1 Bésicles . , . 1 3 01· 

Il,,. 041 
Chloraté de _soude" 

646 et 646 B . Bimbeloterie ·1 	 75 
10 

Perchlorate 'de potasse. 15 o LIChao. 33 Vannerie. "~~~""._,._ ~tOxygène.. • o 1 o059 ~ . 



• 

Fr.....hl•• d..u.ni~ro 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français; ,Il 

DECRETdàZ1 décem/i;e 1941 portant admission e'l 
tr/1llChise douaniére, en Indochine,' pour 1942, de 
produits· oril{inaires des co~onies tran,aises. 

Nous, MARÉCHAL DE Fl<ANCE"CHEJ: DE L'eTAT FRANÇAIS, 

VU Partiele 3 de la loi du 15 octobre '1940; 
Sur la proposition du ·go.uverneur· général de l'Indochine; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. -- Se~ont admis,en 1942, en 
. franchise dé dr<lits de douane, en Indochine, les pro­
-duits .originaires des oolonies françaises énumérées à 
la liste 0 annexée au présent décret. 

ART. 2. - Le sécrétaire d'Etat aux coI-onies est 
chargé de l'applicaool1 du présent décret, qui 'sera 
publié au Journal officiel de l'Etat français. i: 

Fait à Vichy, le 27 décembre 194L 

PHILIPPE PETAIN. " 

,Le secrétaire d'Etat ail.. colonies, . 
• Amiral PLATON. 1i 

ii 
·L.t.,. des 

i! 
m:lrchandiass originaires de l'Afrique occlden­

-tat!) françal•• qu.! \(Utront admises en franchise de droits de 
douane en Indochine. en 1942. 

LISTE G 

OeSIG~ATION DES '''RCHANmsE:ll 

23 (5. 6, 7) Lainè en masse, 

33 
 Cire. 


88 (14) 
 Palmistes et amandes de palme. 
97{1 il 3) Cacao en fèvesl en poudre et beurre 

de cacao. 
111) A (16) Huile de pa)n~e. 
h. 11I bis A Amandes et beurre de karité. 
·112 (3) E'ssènce d'oranges. 

114 (2) 
 Gomme arabique. 

• 128 li 137 Bois en grumes et débités. 
Sisal..lJ~. 144 . 

Loi.'e des mal"chendlees origlnalre$ de toutes les co.lonles'· 
qui seront admises en franch'se de droits de dau.n,e en: 
IndCfchlne, en '1 ~42. 

LISTE G 

NUMERO 
du tarif douanier DESIGNATION 

359 à 359 (5) Bouteilles, fioles et flacons importés. - \ .
pleÎns " 

.398 bis Sacs de jute (même étrangers) im.­
portés pleins 

400 quater Sacs en tissus (m.ême étrangers) 
'(2) autres que de jute, Împortis pleins' 
464 Carton assemblé 


488 et 4&8 bis 
 Livres .\ 
469 CarIes postales 

470 
 Imprimés 


568 B 
 Réservoirs 

i 603 (4 C) 
 Caisses et caisseltes :j 
'II ~o~a-.- Tous les ptt'>dmtl Ilutlll:n> qu~ ceux é!nulJlér6s d:Jl$ le! H:l~~' G 
qui préddent SOnt admh en 'udochine au tarif mimmllm. 
-~-"-------' ----- --- ­

PARTIE· NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

AVIS 

En vertu de mon pouvoir de légataire universel 
donné par le testament laissé par mon père feu' Joseph ,! 
Folivi CREPPY, et dOment certifîé par l'Adminis­
tration en date du 26 Février 1925, . 

J'ai l'honneur d'aviser le public, que tous achats . 
des biens laissés pour la collectivité CREPPY, qui " 
auront été faits ou pourront l'être des dits biens, 
sans mon consentement ct mon approbation sont nuls 
el' de nul cffet.· . 

Anécho, le 26 Janvier 1942. 

J. K. CREPPY. 

..;i 




